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TÉLÉPHONES 

Palais df Rumine 
Secrétariat 2 00 31 et 2 00 32 
Concierge 2 83 28 
Laboratoire de botanique . . . . . . 2 83 35 
Laboratoire de géologie 2 8337 
Laboratoire de zoologie 2 8336 
Bibliothèque cantonale et universitaire . 2 83 38 

eus 
Secrétariats des Facultés et Ecoles . . .v. 
Bibliothèque de la Faculté de droit . ./ 
Concierges I «200 41 
Salle des professeurs . I 
Ecole de chimie et de physique \ 
Laboratoire d'électricité industrielle . . . 

Faculté de médecine 
Ecole de médecine 283 32 
Hôpital cantonal '2 09 41 
Maternité . 3 09 41 
Institut de physiologie 2 80 99 
Asile des aveugles 2 85 53 

Policlinique 
Direction 2 85 48 
Laboratoire de Chimie physique . . . 2 0010 
Laboratoire de bactériologie 2 85 62 
Laboratoire d'analyse des denrées . . . . 2 85 51 

Ecole d'ingénieurs et Ecole d'architecture 
Administration et concierge 2 18 18 
Atelier mécanique 2 83 40 
Lab. de machines hydraul. et thermiq. . . 2 83 40 
Lab. de mécanique gén. et de statique . . 2 83 40 
Lab. d'essai des matériaux 2 83 29 
Lab. d'électrotechnique 2 61 21 
Lab. d'hydraulique et de géotechnique . . 2 83 41 
Lab. de chimie physique et industrielle . . 2 0010 

Société académique vaudoise 2 8331 
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DÉPARTEMENT DE L'INSTKUCïïOiV PUBLIQUE 
ET DES CULTES 

D U C A N T O N D E V A U D 

CHEF DU DÉPARTEMENT: M . EDJIOXI) JAQUET, CONSEILLER D'ETAT. 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 
Recteur: M . MEYLAN, HENRI, PROFESSEIIR ORDINAIRE, 

AV. JOMINI 22 ( 3 1 1 7 2 ) . 
Protecteur: M . BOB8BI«ET, ALFRED, PROFESSEUR ORDINAIRE, 

AV. DU LÉMAN 5 1 ( 2 51 6 1 ) . 
Chancelier: M . BONKARD, GEORGES, PROFESSEUR ORDINAIRE 

PUUY, AV. DE LAVAUX 41 ( 2 64 73 ) . 

Secrétariat de l'Université 
Palais de Rumine. 

MME SALLAZ, JULIETTE, secrétaire-caissière, 
BD DE GRANCY 5 ( 3 45 43 ) . 

MLLE LAVAXCUY, MARIE, secrétaire-adjointe, 
LUTRY, PLACE DES HALLES 2 ( 3 1 3 0 7 ) . 

M . BLOHARD, ANDRÉ, huissier de l'Université. 
LE MONT S. LAUSANNE ( 3 0 2 43 ) . 

Secrétariat des Facultés de théologie, droit, lettres 
et sciences 

Ancienne Académie, salle X. 

MLLE BOXXARO, ANTOINETTE, secrétaire-dactylographe, 
A V . d'Evian 3 (S « 86) 

Secrétariat de l'Ecole des hautes études commerciales 
Place de la Cathédrale 5. 

MLLE MBRMOUD, GISÈLE, secrétaire-dactylographe, 
AV. DE MORGES 117 ( 2 3 2 0 5 ) . 

Secrétariat de l'Ecole Polytechnique de 
l'Université de Lausanne. 

AVENUE de COUR 29 

M. CIIAMI'HEXAUD, GEORGES, CHARGÉ DE COURS, secrétaire, 
PUUY, AV. DU COLLÈGE 33 ( 2 49 3 6 ) . 

MLLE MENZKL, AGNÈS, secrétaire-dactylographe, 
PULLY, AV. DES ROSES 1 1 ( 2 96 9 9 ) . 

MLLE SCIIAUF.XBKRC;, JANINE, secrétaire-dactylographe, 
LE DAY, VALLORBE ( 8 42 2 5 ) . 

Les numéros entre parenthèses sont ceux des téléphones privés. 



DOYENS ET DIRECTEURS 

I FACULTÉS 
DOYEN- DE LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

M . GRIN, Edmond, prof, ord., ch. de Meillerie i (3 28 43). 
DOYEN DE LA FACULTÉ DE DROIT 

M- MEYLAN, Philippe, prof, ord., nv. di; Florimont 14 (2 00 21). 
Président de l'Ecole des sciences sociales et politiques 

M. SL'CHÊTA.V, Jacques, prof- extr., ch. des Trois Dois 17 
(2 92 f>0). 

Directeur de l'Ecole des hautes éludes commerciales 
M COUARD, Jules, prof, extr., place de la Cathédrale 5 (2 09 21) 

DOYEN" DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. DECKER, Pierre, prof, ord., av. de Rumine 31 (2 34 00). 
DOYEN DE LA FACULTÉ DES LETTRES 

M . JUNOD, prof, extr., av. Victor Ruffy 16 (2 2103). 
DOYEN' DE LA VACWLTÉ DES SCIENCES 

M. PERRIER, Albert, pro/. ord., Le Crêfc, ch. du Levant 
(2 78 15). 

Directeur de l'Ecole de -pharmacie 
M . MELI.ET, Rodolphe, prof, extr., Ecole de chimie et de 

physique. 
II. ECOLE POLYTECHNIQUE DE L'UNIVERSITÉ 

DE LAUSANNE 
DIRECTEUR 

M. STUCKY, Alfred, prof, ord., ch. du Languedoc 28 (2 18 48). 
Les heures de réception <lu reeteur, <in chnuceller, des doyens et des directeur» sont Affichées RII secrétariat et dnns toHN les bâtiments nnlversltnlres. 

PRESIDENTS DES COMMISSIONS FEDERALES 
D'EXAMENS 

Maturité: M . le Dr A . HARTMANN, Sternenbergerst. 10, Baie. 
Examens de médecine: M. P. REINDOLD, rue du Midi 3, Lausanne. 
Examens de géomètres: M-'F. C. BAESCHLIN, Zollikon, 

Dammstrasse 25. 



CORPS PROFESSORAL 

CORPS PROFESSORAL 

P R O F E S S E U R S H O N O R A I R E S 

M M . ARSIIX.IOS, L'IFTIFE, GENÈVE. 
BARRAUD, ALBERT, LAUSANNE. 
BIBRÎIAXN, CHARLES, LAUSANNE. 
GIIAMOHRSI, GABRIEL, LAUSANNE. 
DKLUZ, AUGUSTE, LAUSANNE. 
DEMIÉVIM.E, PAUL, LAUSANNE. 
DUMAS, GUSTAVE, LAUSANNE. 
GOI.AV, EMILE, LAUSANNE. 
GUKX, Robert, LAUSANNE. 
LARGUIER DES BAXCFJ.S, JEAN, LAUSANNE. 
IXJOBOB, MAURICE, LAUSANNE. 
MERCAXTON, PAUL-LOUIS, LAUSANNE. 
MT'RctEK, ANDRÉ, LAUSANNE. 
MORP, LÉON, PULLY. 
MURET, MAURICE, LAUSANNE. 
OLIVIER, FRANK, LAUSANNE. 
PASCROUD, MAURICE, BERNE. 
PAUTRIER, LUCIEN, STRASBOURG. 
PREISIO, HENRI, GENÈVE. 
RKIXNOND PAUL, LAUSANNE. 
REÏSIOND, ARNOLD, PULLY. 
ROLLIKU,* AUGUSTE, LEYSIN. 
SFIRÛ, JEAN, LAUSANNE. 
STRZYZOWSKI, CASIMIR, LAUSANNE. 
TAU.I.HXS, JULES. LAUSANNE. 
'I'AVERNEY, ADRIEN, LAUSANNE. 
VAT.LETTE, PAUL, PARIS. 
WihCzEn, Ernest. LAUSANNE. 

P R O F E S S E U R S 

M M . AEBISCJIKK, PAUL. PROF, ORD., AV. DE JURIGOZ 1 0 ( 3 12 43 ) . 
BACHMAXX, WATTER, PROF, EXTR., ch. EUGÈNE GRASSET S 

( 3 55 9 7 ) . 
BISCIIOFF, MARC, PROF, ORD., PULFY, LA LUMIÈRE, CHÂTEAU 

SEC ( 2 9 2 13 ) . 
BLAXO, CHARLES, PROF, EXTR., EH. DE MONTOLIVET 2 8 ( 3 62 72 ) . 
BOUNEXRI.UST, GOTTFRIED, PROF, ORD., GENÈVE, AV. DES VOL-

LÂNDES 2 ( 4 41 61) . 



G COUPS PROFESSORAL 

M M . BOLLIS, LÉON, PROF, EXTR., GENÈVE, AV. DE RIANT PARC 2 5 
( 2 44 20). 

BoiiOMBV, JEAN, PROF, EXTR., AV. DE L'EGIANTINE 15 ( 2 OC GS). 
BOSSARD, ANDRÉ, PVOF. ORD., CH. DU LEVANT 3 9 ( 2 2 3 60 ) . 
BONXABD, DANIEL, PROF, EXTR., PULLY, OH. DU CHÂTEAU SEC, 

LA GLORICTTE ( 3 2 7 6 4 ) . 
BO.NXAUU, GEORGES, PROF, ORD., PULLY, AV. DE LAVAUX 41 

( 2 64 73 ) . 
BORLK, HENRI, PROF, ORD., AV. DES ALPES 2 6 ( 3 24 0 8 ) . 
BOR.VA.VD, MARCEL, PROF, EXTR., AV. DE L'EGLISE ANGLAISE 2 0 

( 3 24 5 0 ) . 
BOURQUIN, MAURICE, PROF, EXTR., AV. DU 10 MAI 92 ( 3 1 1 69 ) . 
BOVEK, WILLIAM, PROF, EXTR., AV. DE LA GARE 2 ( 2 58 3 8 ) . 
BOVV, ADRIEN, PROF, EXTR., ROUTE DES CLINIQUES 15. FRI-

BOURG ( 2 37 9 7 ) . 
BRAY, RENÉ, PROF, ORD., AV. VERDEIÏ 9 ( 3 1 4 79 ) 
BRIDET,, MARCEL, PROF, ORD., AV. AGASSIZ 2 ( 2 97 8 5 ) . 
BURNTER, EDOUARD, PROF. EX(R., RUE D'ETRAZ 16 ( 3 44 25 ) . 
CAVIK, PIERRE, PROF. EXTR.. AV. DE CHAILLY 60 ( 2 37 30 ) . 
CHAPUIS, PAUL, PROF, EXTR., CH. DU LEVANT 2 7 ( 2 75 08 ) . 
CN«ARi>, .IULES, PVOF. EXTR., AV. DU TRIBUNAL FÉDÉRAL 2 3 

( 2 44 .56). 

COI.I,ART, PAUL. PROF, EXTR., GENÈVE, RUE MICHEL CHAUVET 3 
( 5 8 2 5 2 ) . 

OOLOMBI, CHARLES, PROF, ORD., CH. DE BELLEVUE 6 ( 2 2 8 12 ) . 
CoKAKi»;V, FLNRIRTN, nrnt. orà., CH. <I« CFWWDOLIRT, LA OHRM-

DOLINE ( 3 39 5 2 ) . 
DECKER, PIERRE, PROF, ORD., AV. DE RUMINE 31 ( 2 3 1 0 0 ) . 
DEMOLE, VICTOR, PROF, EXTR., RIEHEN PEÈS BÂLE, BURG-

STRASSE 21 . 
DÉVERIN, LOUIS, PROF, ORD., AV. DE BÉTHUSY 36 ( 3 30 2 7 ) . 
DUMAS, ANTOINE, PROF, EXTR., CH. DES CHARMILLES 9 ( 2 8 1 80 ) . 
ECKMANK, BENO, PROF, EXTR., AV. DE MONTCHOISI S ( 2 8 3 60 ) . 
FATH, ARTHUR, PROF, EXTR., AV. JUSTE OLIVIER 3 ( 2 46 45 ) . 
FAVEZ, HENRI, PROF, EXTR., RENENS, CHÂTEAU SUR ROCHE 

( 3 9 2 5 8 ) . 

FLATT, ROBERT, PROF, ORD., CH. DE LA JOLIETTE 5 ( 2 14 40 ) . 
FLEISOU, ALFRED, PROF, ORD.. INSTITUT DE PHYSIOLOGIE ( 3 2 5 59 ) . 
FLEURV, JEAN, PROF, ORD., AV. DE MON REPOS 2 ( 3 1 2 2 3 ) . 

: FREYNOND, JACQUES, PROF, EXTR., AV. CH. SEERÉTAN 20 
( 2 87 2 2 ) . 

G AU SERIN, ELIE, PROF, ORD., RUE CÉSAR ROUX 2 4 ( 2 27 29 ) . 
G ILUARD, PIERRE,' PROF, EXTR., CHAILLY, CH. DE LA ROSIÈRE, 

LA CORRENTENNAZ ( 2 55 6 7 ) . ^ 
GIRARDET, ANDRÉ, PROF, EXTR., CH. DU MOLÊSON 4 ( 2 42 13 ) , 
GOLDSTEIS, HENRI, PROF, ORD., DEL RIO, CH. DE CLIISSIEZ 

( 2 66 83 ) . 

http://Bor.va.vd


CORPS PROFESSORAL 7 

M M . Gais, Edmond, prof, ord., ch. de Meillerie 4 ( 3 28 43 ) . 
GPISAX, François, prof- ord., av. Ch. Secrétan 30 (2 2 5 84 ) . 
GUISAN, Gilbert, prof, extr., av. de Rumine 3 5 ( 3 71 35 ) . 
HAENNX, Charles, prof, extr., av. de Rumine 5 3 ( 3 85 4 3 ) . 
HAUDUROÏ, Paul, prof, extr., rue César Roux 19 (2 85 02). 
HECO, Louis, prol. extr., Pully, ch. Val-d'Or, villa Ittis 

( 2 3 9 17 ) . 

HUBNER, Fritz, prof, extr., Berne, Ensingcrst. 9 ( 2 49 2 8 ) . 
.JACCOTTET, Maurice, prof- extr., av. Rumine 4 ( 2 55 3 5 ) . 
JAEGER, Hubert, prof, extr., Hôpital cantonal. 
JEQUIER, Charlie, prof, extr., Pully, ch. de la Rochettaz 

(2 59 1 9 ) . 
JUII.LARD, Ernest, prof, ord., av. de Béthusy 51 (2 66 22). 
JVSOD, Louis, prof, exir., av. Victor Ruffy 16 (2 2 1 0 3 ) . 
LANDAU, Eber, prof, ord., av. du Tribunal Fédéral 2 

( 3 3 9 4 2 ) . 

MAILLEFER, Arthur, prof, extr., av. de Montagibert 22 
(2 97 3 0 ) . 

MARCHAXD, Jules, prof, ord., av. de Chailly 28. 
MASSOS, Charles, prof, ord., ch. du Devin 23 ( 3 3 3 3 6 ) . 
MATTHEV, Robert, prof. ord. 
MBLLET, Rodolphe, prof, extr., La Rosiaz, Val Vert. 
MERCIER, Robert, prof, ord., ch. du Grey 1 ( 3 5 3 96 ) . 
MEÏLAN , Philippe, prof, ord,, av. de Florimont 14 ( 2 65 2 1 ) . 
MBYLAX, Henri, prof, ord., av. Jomini 2 2 ( 3 1 1 7 2 ) , 
MBYLAN, Louis, prof, extr., Mont Chervet s/ Puidoux 

( 5 82 6 6 ) . 
MICBAUT), Louis, prof. ord.. Richemont, rue du Petit Chêne 

18 (2 43 79 ) . 
MIÈVILLI ; , Henri, prof, ord., ch. du Devis 2 1 ( 2 69 4 4 ) . 
Nico», Jean-Louis, prof, ord., bd de Grancy 7 (3 il 3 0 ) . 
OCUEV, Pierre, prof, extr., av. Verdeil 9 (3 22 16 ) . 
ONDE, Henri, prof, extr., av. de l'Elysée 1 3 (3 2 3 4 6 ) . 
OCLÈS, Firmin, prof, extr., av. Charles Secrétan 7. 
OULIANOFF, Nicolas, prof, ord., av. de Mon Repos 22 

(2 1 4 9 5 ) . 

PANCHAUD. François, prof, extr., place Chauderon 2 7 
( 3 67 6 6 ) . 

PARIS, Adriec, prof, ord., Petit Beaulieu 4 (2 46. 9 2 ) . 
PERRET, Charles, prof, extr., Clarens, Tré Boisé ( 6 2 1 5 3 ) . 
PERRIER, Albert, prof, ord., ch. du Levant, Le Crêt 

(2 78 15 ) . 

PIAGET, Jean, prof, ord., Pinchat sur Oarouge (Genève), 
ch. sur Rang 7 ( 5 56 77). 

PIDOUX, Georges, prof. extr.. Ferrevres près La Sarraz 
(8 61 98). 



8 COUPS PROFESSORAL 

M M . POI'OFF, NICOLAS, PROF, ORD-, AV. CH. SECRÉTAN 3 2 ( 2 9 9 3 4 ) . 
RATJVJEII, CHARLES, PROF, EXTR., AV. DU LÉMAN 6 ( 2 9 9 2 1 ) . 
DE EIIASI, GEORGES, PROF, ORD., AV. BERGIÈRES 7 ( 2 2 9 7 4 ) . 
RLBSE, OTTO, PROF, EXTR., PULLV, AV. DU 1G MAI, VILLA RHO-

DUNIA ( 3 51 8 3 ) . 
ROCHAT, RODOLPHE, PROF, ORD., AV. DE RUMINE 36 ( 2 03 3 5 ) . 
ROSSKI/IÎT, ALFRED, PROF, ORD., AV. DU LÉMAN 51 ( 2 5 1 6 1 ) . 
SCHIESS, EDOUARD, PROF, EXTR., PULLY, LA PETITE ROSIAZ 

( 2 52 5 3 ) . 
SKCHÉT-VS", JACQUES, CH. DES TROIS UOISL7 ( 3 92 50 ) . 
SECRETAS) ROGER, PROF, ORD., AV. DES ALPES 3 0 ( 2 9 5 2 7 ) . 
STECK, HAAS, PROF, ORD., ASILE DE CERY ( 3 77 7 1 ) . 
STENGELIN, JEAN, PROF, EXTR., COLOGNY (GENÈVE), 2 1 

ROULE DE VANDŒUVRES ( 5 44 6 2 ) . 
STREIFP, BERNARDO, PROF, EXTR., AV. DE JURIGOZ. LA MARNE 

( 2 8 3 12 ) . 
STUCKV, ALFRED, PROF, ORD., CH. DU LANGUEDOC 2 8 ( 2 1 8 48 ) . 
TAILLENS, JEAN-PIERRE, PROF, EXTR., MONTBENON 2 ( 2 2 1 10 ) . 
THÉLIN, MARC-HENRI, PROF.-EXTR., AV.DE IN GAL'O 2 ( 2 2 6 3 0 ) . 
TSCHUMI, JEAN, PROF, EXTR., BD DE GRANCY 7 ( 3 84 7 7 ) . 
URECII, AUGUSTE, PROF, EXTR., BERNE, MOTTASTR. 33. 
VAN BBUCHEM, DENIS, PROF, EXTR., AV. DU TRIBUNAL FÉDÉRAL 

2 7 ( 3 69 36 ) . 
VAXNOTTI, ALFREDO, PROF, ORD., CH. DU LANGUEDOC 3 0 

( 3 5 0 2 5 ) . 
VULLIET. MAURICE, PROF, EXTR., BD DE GRANCY 1 ( 2 78 0 9 ) . 
ZWAJILES, HENRI, PROF, EXTR., AV. DES BCRGIÈRES 3 9 

( 3 2 1 2 7 ) . 

C H A R G É S D E C O U R S 

M M . ARCARI, FAOLO, FRIBOURG, RUE ST-PICRRC 11) ( 2 3 1 7 8 ) . 
DE BBAUÏTO.XT, JACQUES, AV. DE MON REPOS 18 ( 3 40 63 ) . 
BI 'iouELiN, RAOUL, AV. RUCHONNET 2 0 ( 3 45 3 2 ) . 
BF.R-J'USJ, ADOLPHE, RUE DU PETIT CHÊNE 2 3 ( 2 79 64 ) . 
BOVET, LUCIEN, CH. DU LANGUEDOC 16 ( 2 49 5 6 ) . 
BÛCHER, FRÉDÉRIC, CH. DES ALLINGES 12 ( 2 54 6 1 ) . 
BURNAND, RENÉ, AV. DE JAMAN 16 ( 2 46 5 6 ) . 
Ci iAMrREXAun, GEORGES, PULLY, AV. DU COLLÈGE 33 

( 2 49 3 6 ) . 

CHAVAX, PAUL, MORGES, ECOLE DE MARCELIN ( 7 2 4 5 1 ) . 
CHENAUX, ANTOINE, LA ROSIAZ, CH. DU VALLON ( 3 2 5 5 3 ) . 
CHENAUX, FCRNAND, PULLY, AV. DES CERISIERS, LA CERISAIE 

( 2 68 3 2 ) . 
COUARD, JEAN, RUE CENTRALE 5 ( 3 48 8 0 ) . 
DF.LACUAUX, ARMAND, AV. DE RUMINE 45 ( 3 51 0 0 ) . 
DKRRON, MAURICE, CH. DE MOLLTOLIVET 1 ( 2 110 5 8 ) . 
FAI.CONNIER, ALFRED, NYON, RUE DE RIVE 24 ( 9 50 3 4 ) . 

http://av.de


COUPS l'IiOFKSSOIlAl 9 

M M . VIVEZ, Charles, ch. des Fleurettes 10 (3 79 18). 
FI.ATTET, Guy, av. Jusle Olivier 11 (2 06 G4). 
Fuoiuuv.u'x, Henri, Puliy, ch. de la Métairie 13. 
GF.KMO.ND. Henri, Echallcns (4 12 48). 
GEX, Maurice, Haute Combe, La Rosiaz (2 32U3). 
GOLAÏ , Jean, rue du Valentin 46 (3 4528). 
GOLDscuMin , Edgar, ch. de l'Elysée 6 (2 94 98). 
GOLDSCFIMiDT, Roger, Pully, av. du 16 Mai 115 (2 52 4 7). 
JACCAKD, Pierre, av. de Collonges 5 (2 72 99). 
JÉQUJEH-DOOE, Edouard, av. de Béthusy 69 (3 45 57). 

Mlle KOUSMSNE, Tatiana. rue Ste-Beuve 7 (3 13 12). 
M M . MAONIN, Oscar, Orbe (5 103). 

MAURSS, Edouard, Pully, oh. de Verney 5 (3 78 78). 
PBTITJ'JERRE, Biaise, av. Verdeil 2 (3 G3 72). 
P I L E Ï , Alexandre, eh, de Veidotmet 30 (3 32 82). 
Plot, Robert, ch. de Bon Abri, La Chapotunnc (2 84 95). 
REGANKY, Constantin, rue St-Laurent 14. 
REGAMEY, Pierre, av. du Temple, Les Mayens (3 (il 85). 
STUECSCEI.EERC. Ernest, Chêne-Bougeries (Genève), ch. du 

Vallon 8 (4'27 59). 
TÎEUCY, Georges, Genève, av. de Riant-Parc 11 (2 57 80). 
Tscn.U'i'AT, Charles, av. Ste-Lucc 12 (3 79 32). 
TURIN., Paul, La Tour de l'eih, 46, av. de Sully (5 12 73). 
VÏLLAKD, Louis, Clarens, rue du Lac 4 (6 34 34). 
VIRIEUX, Edmond, ch. de Villard 4 (2 77 54). 

P R I V A T D O C E K T S 

M. AUDKRT, Daniel, ch. du Trabaudan, La Combe (3 55 05). 
Mme BARIC, Lydia, av. du Tribunal fédéral 25. 
MM. BËNHEI., Louis, Lucerne, Alpenquai 103 (2 45 59). 

BE.VOIT, Roger, Directeur des Abattoirs (2 49 86). 
BEKSIKR, Arnold, La Rosiaz, ch. du Grillon (3 34 85). 
BIAUDET, Jean-Charles, Chexbres, l.a Folie (û 82 GO). 
BONJOUR, Adrien, Vevey, rte de St-Légier 37. 
Br.UNsrnwEiLER, Hermann, pl. St-Erançois 5 (2 33 00). 
CiiAvuts, Marc, av. Ch. Secrétan 22 (2 26 85). 
FAES, Henri, av. Dapples 1 (2 81 68). 
FEISSLY, Robert, clinique La Pensée, ch. de Beim-Rivage 

(2 36 61). 
iïREUDWEn.KR, Roger, av. des Peupliers, Clair Val 

(3 41 47). 
GALLAY, René, ch. de Bochardon 5. 
GEOROP;SCO, Valentin, Hôtel Carlton (2 89 05). 
GtLi.iÉRo.v, Charles, av. du Tribunal fédéral 2 (3 65 50). 
GONIN, René, av. de Rumine 6 (2 45 24). 



10 CORPS PROFESSORAT, 

M M . HEMMELER, GUIDO, AV. VICTOR RUFFY 1 1 ( 3 14 20 ) . 
JÊQUIER, MICHEL, VENUES, AV. DE CROUSAZ ( 2 7 1 8 8 ) . 
JOVET, GUSTAVE, CH. DES LYS 1 ( 3 70 03 ) . 
DE KOTZEBUE, RURIK, CH. DU LEVANT 10. 
LEHRMAN.V, CHANAN, FRIBOURG, AV. DE Rome 9. 
MAHAIM, IVAN, AV. DE RUMINE 70 ( 2 77 5 6 ) . 
MASHATA, ALBERT, AV. DE MONTCHOISI 14 ( 2 30 2 2 ) . 
MESSERW, FRANCIS, CH. DES BAINS, VILLA HELIOS ( 2 46 6 6 ) . 
DE MEURON, ETIENNE, AV. DE VILLANIONT 1 9 ( 2 5 3 2 5 ) . 
MORIN, JEAN, LEYSIN, CHALET CHESSEX ( 6 2 3 67 ) . 
PENSA, MARIO, AV. DE L'EGLANTINE 2 2 ( 2 65 5 1 ) . 
PERROCHON, HENRI, PAYERNE ( 6 2 1 0 9 ) . 
PETITPIERRE, CLAUDE, CH. DE MONT PAISIBLE, MONT PAISIBLE 

( 3 3 2 33 ) . 
POSTERKAK, THÉODORE, PL. DE LA RIPONNE 1. 
R IVIER, ANDRÉ, PETIT DENANTOU ( 2 2 2 55 ) . 
SCHERTENLEIB, CHARLES, CH. DU TREYBLANC 0 ( 2 2 9 7 2 ) . 
SCBKEITER, PAUL, AV. TISSOT 14 ( 3 6 9 4 4 ) . 
VANEY, FÉLIX, AV. DU MONT D'OR 35 ( 2 75 5 4 ) . 

L E C T E U R S 

M M . ARBEX GPSI, ANGE!, GENÈVE, RUE BEAUMONT 9 (5 15 0 7 ) . 
BERGER, RENÉ, LA PETITE CHABLIÈRE, VALLOMBREUSE ( 3 80 47 ) . 
HEDIXGER, PAUL, AV. DES MOUSQUINES 38 ( 2 31 16 ) . 
R .4PI » , RENÉ, LA ROSIAZ, BD DE LA FORÊT 1 0 ( 2 2 6 67 ) . 

CHAPUIS, OLIVIER, ASSISTANT, AV. DE LA GARE 2 ( 2 40 2 4 ) . 
FOI-LY, MARIA, ASSISTANTE, CH. DU TRABANDAN, LE VANIL 

BLANC. 
PERRET, JEAN-LOUIS, ASSISTANT, LUTRY, LE VOISINAND 

( 3 84 6 4 ) . 

Maître de sport 
M. BNCNER, CONSTANT, AV. DE RIANT MONT 14 ( 2 59 7 8 ) . 

Fréparatexir-dessinaleur 
ATTACHÉ AUX FACULTÉS DE MÉDECINE ET DES SCIENCES. 

M . COLIN, FRANCIS, RUE DU MARTEREY 5. 

L A U R É A T S D E L ' U N I V E R S I T É 

ONT ÉTÉ PROCLAMÉS LAURÉATS DE L'UNIVERSITÉ À LA EÉANEE 
DES CONCOURS DU 7 MARS 1946 : 

• M . MARCEL SORBA, MÉDECIN FÉDÉRAL. 
M . FLORIAN VERREY, MÉDECIN FÉDÉRAL. 



DISPOSITIONS PRINCIPALES 11 

D I S P O S I T I O N S P R I N C I P A L E S 

CONCERNANT LES ÉTUDIANTS ET LES AUDITEURS 
A L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE. 

N. B. — Pour de plus amples renseignements, voir le Règlement 
général de l'Université, prix: Fr. 0.50, en vente au Secrétariat de 
l'Université, 

A. É T U D I A N T S 

I . Immatriculat ion. 

Conditions générales. 

lVimniatriciilatioii ne confère pas par e l le -
même le dro i t «le se présenter aux examens 
«le grades. Pou r pouvo ir s'y présenter l e candi » 
dat doit sat isfaire aux exigences par t icu l ières 
de la Faculté ou «le l 'Eco le intéressée. Voir les 
indications données en tête du programme des 
cours de chaque Facu l t é et Eco le . 

Pour pouvoir être immatriculé, il faut être porteur 
d'un titre admis par la Commission fédérale de maturité, 
ou d'un titre jugé équivalent par le Chancelier de l'Uni
versité. 

Les étrangers doivent en outre obtenir de l'autorité de 
police compétente un permis de domicile régulier. 

Formalités à remplir. 

Pour être immatriculé, l'étudiant doit se présenter 
personnellement au Secrétariat de l'Université, entre le 
15 et le 31 juillet, ou entre le 1 e r septembre et le 10 
novembre au semestre d'hiver, entre le 15 mars et le 
8 mai au seme'trc d'été. 
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11 dépose sa demande par écrit en se servant d'une 
formule spéciale, intitulée «Feuille d'immatriculation». 
Il joint à sa demande le diplôme du titre qui lui donne 
droit à l'immatriculation ainsi qu'une photographie ré
cente de 45 X 35 mm. Les diplômes suisses sont ren
dus sitôt après vérification par Je Secrétaire. Les di
plômes étrangers, par contre, sont gardés : les étudiants 
en reçoivent vin récépissé sur leur caïte d'immatricula
tion; le Secrétaire les leur retourne au moment où ils 
quittent l'Université. 

L'étudiant qui a droit à l'immatriculation reçoit aus
sitôt une carte d'immatriculation provisoire (carte blan
che) qui lui permet de suivre les cours. 

Peu après le 10 novembre au semestre d'hiver, le 8 mai 
au semestre d'été, le Recteur convoque les nouveaux étu
diants à une séance de réception où chacun d'eux reçoit 
sa carte d'immatriculation définitive (carte brune). 

Finance d'immatriculation. 

La finance d'immatriculation est de Fr. 22.—. 
Elle est réduite pour les étudiants suisses exmatriculéa 

d'une autre Université suisse à Fr. 11. .—. 

Elle doit être payée au moment du dépôt de la demande 
d'immatriculation. 

I I . Inscription aux cour*. 

Les étudiants immatriculés doivent s'inscrire pour un 
minimum de huit heures de cours par semaine. De ces 
huit heures, quatre doivent être prises dans la Faculté 
où l'étudiant s'inscrit. 

Les étudiants de l'Université de Lausanne qui ont 
toute leur scolarité, ainsi que les gradués de l'Université 
de Lausanne qui reprennent leurs études en vue d'un nou
veau diplôme, peuvent être dispensés de ce minimum dé 
8 heures hebdomadaires. 
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Formalités à remplir. 

L'ÉTUDIANT IMMATRICULÉ OU QUI A DROIT À L'IMMATRICULA

TION DEMANDE AU SECRÉTARIAT UNE FORMULE SPÉCIALE INTI

TULÉE «FEUILLE D'INSCRIPTION» ET UN LIVRET D'ÉTUDIANT. 

"SUR LA «FEUILLE D'INSCRIPTION» IL INSCRIT LA LISTE DÉTAILLÉE 

DE TOUS LES COURS, SÉMINAIRES, CONFÉRENCES, EXERCICES, RÉPÉ

TITIONS, LABORATOIRES ET CLINIQUES QU'IL SE PROPOSE DE SUIVRE. 

POUR LES DÉSIGNER IL SE SERT DES TITRES DONNÉS PAR LE « PRO

GRAMME DES COURS». 

IL RECOPIE ces INDICATIONS DANS SON «L IVRET D'ÉTUDIANT». 

IL REMET AU SECRÉTARIAT aussitôt que possible, ET EN 

TOUS CAS AVANT LA FIN DU DÉLAI FIXÉ PAR l'Avis AU CLOS DU 

«PROGRAMME DES COURS» SA FEUILLE D'INSCRIPTION ET SON 

LIVRET D'ÉTUDIANT DÛMENT REMPLIS. 

QUELQUES JOURS PLUS TARD, M A I S AVANT LE 15 NOVEMBRE 

AU SEMESTRE D'HIVER (15 MAI AU SEMESTRE D'ÉTÉ) EN TOUS 

CAS, IL RETOURNE AU SECRÉTARIAT ET, CONTRE PAIEMENT DES 

FINANCES DE COURS ET DES TAXES SPÉCIALES, qui se paient cha
que semestre, IL REÇOIT SON LIVRET D'ÉTUDIANT ACQUITTÉ. 

TOUTE FEUILLE D'INSCRIPTION REMISE AU SECRÉTAIRE APRÈS 

TA FIN DU DÉLAI 2 FIXÉ PAR l'Avis I M P R I M É AU DOS DU « PRO

GRAMME DES COURS» 1 SERA FRAPPÉE D'UNE SURTAXE DE 

FR . 5.—. 
TOUT PAIEMENT DES FINANCES DE COURS ET DES TAXES SPÉ

CIALES FAIT À PARTIR DU 15 NOVEMBRE AU SEMESTRE D'HIVER 

•(15 M A I AU SEMESTRE D'ÉTÉ) EST DE M Ê M E FRAPPÉ D'UNE 

SURTAXE DE FR . 5.—. 

UNE PROLONGATION DE 15 JOURS DU DÉLAI DE PAIEMENT 

PEUT ÊTRE ACCORDÉE PAR LE RECTEUR, SUR DEMANDE MOTIVÉE, 

PRÉSENTÉE . AVANT LE 15 NOVEMBRE AU SEMESTRE D'HIVER 

(15 M A I AU SEMESTRE D'ÉTÉ). A P A R T I R D U 1 5 N O V E M 

BRE A U S E M E S T R E D ' H I V E R < 1 Ï > M A I A N S E M E S T R E 

J. CET AVIS EST EN OULRE AFFICHÉ DANS TOUS LES BÂTIMENTS UNI
VERSITAIRES. 

2 UNE PROLONGATION DE CE DÉLAI PEUT ÊTRE ACCORDÉE PAR LE SECRÉTAIRE. 
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d'été ) aucune demande de prolongat ion du dé la i 
tle pa iement ne sera prise en considérat ion. 

L'étudiant qui n'a pas payé ses finances et taxes avant 
le 1 5 novembre au semestre d'hiver ( 1 5 mai au semestre 
d'été) est exclu des cours pour le semestre, à moins qu'il 
n'ait obtenu une prolongation de délai. Celui qui a obtenu 
une prolongation de délai et n'a pas payé à l'expiration 
de cette prolongation est de môme exclu des cours pour 
le semestre. 

Validation des cours suivis. 
Pour la scolarité exigée par les règlements des diverses 

Facultés et Ecoles, il ne peut être tenu compte que des 
semestres et des cours pour lesquels l'étudiant a obtenu 
la signature de son livret d'étudiant par ses professeurs, 
au début et à la fin du semestre. 

L'étudiant doit donc présenter son livret d'étudiant au 
visa de ses professeurs au début et à la fin du semestre. 

Perte d'un livret d'étudiant. 
Si l'étudiant perd son livret d'étudiant, le Secrétaire 

peut lui en délivrer un autre, moyennant paiement d'une 
taxe de Fr. 20.—. 

I I I . Finances semestriel les. 

Chaque semestre, l'étudiant doit payer les taxes spé
ciales et les finances de cours. 

Les taxes spéciales sont les suivantes : 
en faveur de La Bibliothèque cantonale ot 

universitaire . Fr. 5.50 
en faveur du Sanatorium universitaire de 

Leysin » 6.— 
en faveur de la Salie de lecture . . . . ,» 1.25 
en faveur du Comité de patronage . . . . » 1.25 
contribution à Ja Caisse des assurances . . » 10.— 
cotisation à l'Association générale des étu

diants (voir page 21) » 2.50 
caisse de compensation s 3.— 

Fr. 29.50 
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LES F I N A N C E S D E C O U R S SONT LES SUIVANTES: 

FACULTÉS ET ECOLES QUI EN DÉPENDENT 

ET 

ë 

a) cours universitaires, PAR SEMESTRE 
PAR HEURE HEBDOMADAIRE F R . 6.— 

b) laboratoires: 
POUR UN LABORATOIRE DE 4 HEURES (UN APRÈS-

MIDI OU UNE MATINÉE) FR . 3 0 . — 

POUR UN LABORATOIRE DE 2 HEURES . . . . « 1 6 . — 

POUR UN LABORATOIRE DE 8 HEURES . . . . » 5 5 . — 

POUR UN LABORATOIRE DE 1 2 HEURES . . . . » 7 5 . — 

POUR UN LABORATOIRE DE 16 HEURES . . . . > 9 5 . — 

POUR UN LABORATOIRE DE 2 0 HEURES . . . . » 1 1 5 . — 

N. B . — CHAQUE LABORATOIRE SE PAIE SÉPARÉMENT, CON
FORMÉMENT AU BARÊME CI-DESSUS. 

TOUT CANDIDAT OU DOCTORAT ÈS SCIENCES EST TENU DE 
S'INSCRIRE AU «GRAND LABORATOIRE», CE QUI LUI PERMET DE 
TRAVAILLER TOUS LES JOURS, MATIN ET APRÈS-MIDI, DANS LE LABO
RATOIRE QUI L'INTÉRESSE. IL P A I E : 
EN BOTANIQUE, ZOOLOGIE ET GÉOLOGIE, UNE 

FINANCE DE FR- 1 0 0 . — 

DANS LES AUTRES LABORATOIRES UNE FINANCE DE » 1 5 0 . — 

c) travaux pratiques et cliniques de la Faculté de Mé
decine: 
ANATOMIE: DISSECTION 

» CONFÉRENCES ANATOMIQUES . . 

EMBRYOLOGIE : LABORATOIRE 

HISTOLOGIE : LABORATOIRE 

» TECHNIQUE HISTOLOGIQUE, COURS 
PRATIQUE . . . . . . . . 

PHYSIOLOGIE : LABORATOIRE 

CHIMIE PHYSIOLOGIQUE: LABORATOIRE . . . 
ANATOMIE PATHOLOGIQUE: DÉMONSTRATIONS . 

» » DÉMONSTRATIONS ET 

AUTOPSIES . . . 
DÉMONSTRATIONS D'ANATOMIE PATHOLOGIQUE 

POUR DÉBUTANTS 
AUSCULTATION ET PERCUSSION: COURS PRATIQUE 
HISTOLOGIE PATHOLOGIQUE: COURS PRATIQUE . 
OLO-RHINO-LARYNGOSCOPIE 2 H 

F R . 1 0 0 . -

> 1 5 . — 

3 0 — 

3 0 . — 

2 0 — 

> 6 0 . -

3 0 . — 

» 1 5 . — 

» 3 0 — 

» 1 0 , ~ 
» 1 5 . — 

3 0 . — 
2 0 . -

•2. 
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•* Otorhinolaryngoscopie 4 h Fr. 30.— 
r* Hygiène, parasitologie et bactériologie: 
2, laboratoire . , » 30.— 
ui Matière médicale: démonstrations . . . » 15.— 
Ci 
'£ Cliniques: 

chirurgicale » 50.— 
chirurgicale propedeutique . . . . » 2p.— 
dermatologique » 20.— 

§ dermatovénérologiquc propédeuti()ue » 8.— 
•| infantile » 20 — 
g_ de médecine des accidents . . . . » 15.— 
S médicale » 50.— 

obstétricale et gynécologique . . . » 30.— 
d'opérations obstétricales » 20.— 

M d'opérations obstétricales, répétitions » 25.— 
| ophtalmologique » 25.— 

qphtulmoscopiquc > 15.— 
*«* oto-rhino-laryngologique » 30.— 

de pansements » 15.— 
a de policlinique médicale » 30.— 
£ psychiatrique » 15.— 

H 

^ " ECOLE POLYTECHNIQUE 

* Cours. 

g Finance semestrielle globale : 

Section des ingénieurs chimistes . Fr. 75.— 
,g Autres Sections de l'Ecole d'ingé-
« nieurs et Ecole d'architecture . . . » 150.— 
o 
7. 

IV . l*rêtn d 'honneur, 
i»i-1>«• 11-*• des finances de courg. 

Les étudiants de nationalité suisse dont la situation de 
fortune le justifie, peuvent demander à être dispensés 

ci 
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du p a i e m e n t de tout ou p a r t i e d e s f i n a n c e s de cou r s . I l s 

p e u v e n t a u s s i d e m a n d e r à b é n é f i c i e r d ' u n p r ê t d ' h o n n e u r ; 

le p r ê t d ' h o n n e u r i m p l i q u e l a d i s p e n s e d e f i n a n c e s de 

courB . 

C e s d e m a n d e s se font s u r f o r m u l e s s p é c i a l e s r e m i s e s 

p a r l e S e c r é t a i r e . E l l e s d o i v e n t ê t r e d é p o s é e s a u S e c r é 

t a r i a t a v a n t l e 1 e r n o v e m b r e a u s e m e s t r e d ' h i v e r , a v a n t 

l e 1 « m a i a u s e m e s t r e d ' é t é . 

Aucune dispense de finances de cours, aucun prêt 
d'honneur ne peuvent être accordés avant le deuxième 
semestre d'études. 

L e s é tud iants qu i o b t i e n n e n t u n e d i s p e n s e o u un p r ê t 

s ' e n g a g e n t à r e m b o u r s e r u l t é r i e u r e m e n t l e s s o m m e s q u ' i l s 

a u r o n t r eçues . 

V. D v v i i t i t l i ' i c t i l n l i o i i . 

L e s é tud iants q u i q u i t t e n t l ' U n i v e r s i t é t e m p o r a i r e m e n t 

o u d é f i n i t i v e m e n t a v a n t l a f in de l e u r s é t u d e s p e u v e n t 

d e m a n d e r un ce r t i f i ca t d ' e x m a t r i c u l a t i o n . C e c e r t i f i c a t 

l e u r e s t d é l i v r é m o y e n n a n t p a i e m e n t d ' u n e f i n a n c e d e 

F r . 1 1 . — q u i do i t ê t r e a c c o m p a g n é e du o u d e s l i v r e t s 

d ' é t u d i a n t et d e l a c a r t e d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

L e s é tud i an t s q u i t e r m i n e n t l e u r s é t u d e s à l ' U n i v e r s i t é 

sont cons i dé r é s c o m m e e x m a t r i c u l é s d 'o f f i ce a u m o m e n t 

o ù i ls r e ç o i v e n t l eu r d i p l ô m e de f in d ' é tudes . Ce t t e r è g l e 

s o u f f r e d e s e x c e p t i o n s d a n s d e s c a s dé f in i s . 

E n v e r t u d ' u n e d é c i s i o n d e l a C o m m i s s i o n u n i v e r s i t a i r e 

d u 20 o c t o b r e 1943 , tout é t u d i a n t é t r a n g e r q u i a u r a qu i t t é 

l ' U n i v e r s i t é d e p u i s u n s e m e s t r e s e r a c o n s i d é r é c o m m e 

e x m a t r i c u l é d 'o f f i ce , à m o i n s q u ' i l n ' a i t i n f o r m é p a r é c r i t 

l e S e c r é t a r i a t d e l ' U n i v e r s i t é de son in tent ion de r e v e n i r à 

u n e d a t e d o n n é e . 

V I . l i x i i n i e n s u r u n c o u r s ; 

L ' é t u d i a n t qu i le d é s i r e e s t a d m i s à s u b i r d e s é p r e u v e s 

s u r les m a t i è r e s é t u d i é e s p a r lu i . I l p a i e p a r e x a m e n u n e 

f i n ance de F r . 5 . — . 
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Les attestations relatives à ces épreuves sont établies 
sur un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni 
des diplômes, ni des certificats d'études; elles sont signées 
par les professeurs intéressés et remises à l'étudiant par 
le bureau de l'Université. 

T U . Remise des diplômes. 

Les diplômes ne peuvent être délivrés qu'après paie
ment, entre les mains de l'huissier de l'Université, des 
émoluments suivants : 
Doctorat (sur parchemin) Fr. .'31.— 
Doctorat (sur papier) » 16.— 
Certificat d'études médicales (sur papier) » 16.— 
Licence et autres diplômes » i l . — 
Certificat d'études françaises » 3 . ~ 
Certificat d'études supérieures de sciences » 2.— 
Duplicata * 6-.— 

B. AUDITEURS 

Toute personne peut suivre les cours de l'Université 
à titre d'auditeur, à condition de se faire inscrire en 
cette qualité au Secrétariat et de payer 
1. un droit d'inscription semestrielle de Fr. 10.— 
2. une finance de cours de » 8.80 

par semestre et par heure hebdomadaire. 
Cette finance est réduite à Fr. 4.40 pour les auditeurs 

qui, au semestre d'hiver, s'inscrivent après le 1 e r janvier. 
Les gradués de l'Université de Lausanne qui exercent 

une activité régulière dans l'enseignement public du 
canton de Vaud sont exonérés de la finance de cours. Us 
ne sont astreints qu'à la finance d'inscription. 

Les finances des laboratoires et des cliniques sont 
majorées de 20 % pour les auditeurs. Les auditeurs qui 
désirent suivre les laboratoires et les cliniques sont te
nus d'en demander l'autorisation au professeur intéressé. 

Les auditeurs reçoivent une feuille d'inscription aux 
cours qu'ils se proposent de suivre, ou, s'ils le préfèrent, 

http://PHI.VC7PAI.KS
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un «Livret d'auditeur». Us sont priés de présenter leur 
feuille ou leur livret au visa des professeurs dont ils sui
vent les cours, au début et à la fin du semestre. 

Moyennant une contribution semestrielle de Fr. 5.50 
payable à la Bibliothèque cantonale et universitaire direc
tement, les auditeurs peuvent, comme usagers de la 
Bibliothèque, jouir des mêmes avantages que les étu
diants immatriculés. 

Moyennant une cotisation semestrielle de Fr. 2.— 
les auditeurs peuvent être admis à la Salle de lecture des 
étudiants (voir plus loin p. 22). 

C . D I V E H S 

I . A S S U R A N C E S . 

La Caisse des assurances des étudiants prend à sa 
charge le 50% des frais médicaux et -pharmaceutiques, 
ainsi que des frais d'hospitalisation, encourus par tout 
étudiant immatriculé et inscrit aux cours tombé malade 
entre le 15 octobre et le 25 juillet de l'année suivante. 

Le maximum des prestations de la Caisse ne peut dé
passer par semestre: 

a) Fr. 300.—. si le malade est soigné à domicile; 
b) Fr. 400.—. si le malade est soigné à l'Hôpital can

tonal ou dans une Infirmerie de district; 
c) Fr. 500.—, si le malade est soigné au Sanatorium 

universitaire de Leysin. 

Toutefois, sur l'avis du médecin-conseil de la Caisse, 
les maxima prévus sous lettres b) et c) peuvent être 
augmentés du 50 %. 

N. B. 1. Seuls les étudiants qui, depuis leur entrée à 
l'Université, ont régulièrement payé au début de chaque 
semestre la taxe en faveur du Sanatorium universitaire 
de Leysin peuvent y être admis. 
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2. Pondant, la durée de son hospitalisation et pour 
autant que la fréquentation des cours lui est impossible, 
un étudiant hospitalisé au Sanatorium universitaire de 
Lcysin n'est astreint qu'au paiement de la contribution se
mestrielle à la Caisse des assurances et de la taxe en 
faveur du Sanatorium universitaire. Les semestres pen
dant lesquels il n'aura pas été inscrit aux cours ne lui 
seront pas comptés comme semestres d'études. 

Les étudiants des Facultés de Médecine et des Sciences, 
de l'Ecole du Pharmacie et d<i l'Ecole polytechnique sont 
également assurés contre les accidents professionnels dont 
ils sont victimes dans les cliniques et laboratoires de 
l'Université, ou au cours d'excursions scientifiques 
organisées par l'Université. Si l'accident n'entraîne 
qu'une infirmité temporaire, les prestations de la Caisse 
sont les mêmes qu'à l'égard des étudiants malades, les 
maxima prévus pouvant être doublés sur l'avis du mé
decin-conseil. Si l'infirmité est permanente, la Caisse al
loue à la victime une indemnité dont lu montant est fixé 
en % de l'indemnité maximum de Fr. 15.000.—. En cas 
de décès à la suite d'un accident professionnel, la Caisse 
verse aux ayants droit du défunt une indemnité de 
Fr. 1000.—. 

Tout étudiant doi t se soumettre, au moment 
de son immatr iculat ion, a un examen rail iolo-
g ique des poumons. Cet examen est gratuit pour les 
étudiants qui se font examiner à l'Hôpital cantonal. L'étu
diant qui refuse de se soumettre à cet examen perd de ce 
fait le droit aux prestations de la Caisse pour un traite
ment éventuel de la tuberculose pulmonaire. 

Au début de son 5fi semestre, tout étudiant devrait 
se soumettre à un nouvel examen radiologique. Une tu
berculose déceléc à l'occasion de ce 2 e examen donne 
droit aux prestations de la Caisse. 
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L'étudiant déjà malade au moment de son immatricu
lation ne touche pas d'indemnité pour la maladie en 
cours. La Caisse ne verse pas non plus d'indemnité pour 
les maladies chroniques, les troubles de nature constitu
tionnelle qui peuvent leur être assimilés, et les accidents 
non professionnels. 

Pour avoir droit aux prestations de la Caisse, l'étu
diant malade doit remettre en temps voulu, au secrétariat 
de l'Université, à l'adresse du médecin-conseil, les for
mulaires requis. 

Fai l le de ces pièces, aucune indemnité n'est 
payable . 

Pour recevoir les indemnités auxquelles il a droit, l'étu
diant doit présenter, dûment acquittées, les notes de méde
cin, pharmacien et hospitalisation dans un dé la i de 
si.v mois à partir de la signature du certificat de gué-
rison. Les engagements de la Caisse œsseait à l'expira
tion de ce délai. 

I I . Comité de patronage des étudiants. 

Président: M. Alfred ROSSELET, professeur à la Faculté 
de médecine. 

Membres: M. le Recteur de l'Université. 
M. le Directeur de l'Ecole polytechnique. 
M. le Syndic de la ville de Lausanne. 
M. le Président de la Société acad. vaudoise. 
M. le Directeur de l'Association des intérêts 

de Lausanne. 
.MM. Edmond Guix, professeur à la Faculté de 

théologie. 1 

Marcel BIUDEL, professeur à la Faculté 
de droit. 

Edouard SCHIKSS, professeur à l'Ecole dos . 
Hautes Etudes commerciales. 

Pierre G- ILLIAUD, professeur à la Faculté 
des letties. 

Robert M A T T H E Y , professeur à la Faculté 
des sciences. 

Pierre Ouurcv, professeur à l'Ecole d'in
génieurs. 
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I I I . Sal le tic t rava i l . 

Les étudiants immatriculés ont à leur disposition au 
Palais de Rumine une salle où ils peuvent travailler en 
toute tranquillité. 

Cette salle, qui est ouverte de 8 h. à midi et de 14 h. 
à 1 8 h. du lundi au vendredi, de 8 h. à midi le samedi, 
se trouve sur le même palier que l'Aula, côté nord. 

I V . Salle de lecture. 

"Les étudiants ont à leur disposition une Salle de lec
ture pourvue d'un grand nombre de journaux et de re
vues. Installée au rez-de-chaussée du N° 5 de la place de 
la Cathédrale, cette Salle de lecture est ouverte, sauf les 
dimanches et les jours fériés, de 8 h. à 19 h. 

Pendant les vacances de printemps et d'été, elle est 
fermée durant une semaine. 

V. Ré fec to i re . 

Les étudiants ont à leur disposition, à la Cité, Maison 
Levade, un réfectoire où consommations et repas subs
tantiels leur sont servis à des prix aussi modiques que 
possible. 

V I . Associat ion généra le des étudiants. 

L'Association générale des étudiants est le groupement 
officiel et obligatoire de tous les étudiants régulièrement 
immatriculés à l'Université de Lausanne. Elle représente 
l'ensemble des étudiants vis-à-vis des autorités universi
taires. Elle collabore avec les autres organisations suisses 
et étrangères, Union nationale des étudiants suisses et 
Confédération internationale des étudiants, qui s'occupent 
en particulier de l'entr'aide universitaire, des échanges 
d'étudiants, des camps de travail pour étudiants, des 
camps de vacances, etc. 
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L'Assoeiatio/i générale des étudiants comprend diverses 
sectior.3 telles que: art et culture, entr'aide, sports, etc. 
Son bureau est à la place de la Cathédrale ô : rez-de-
chaussée. 

T U . Sociétés d'étudiants. 

Aucune société d'étudiants ne peut se former sans 
l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces sociétés doivent être soumis à 
l'Université pour approbation. 

L'Université doit être informée chaque semestre de la 
composition des comités de ces sociétés. 

Une société peut être suspendue ou dissoute par 
décision de l'Université-

T l l l . Aumônier des étudiants. 

M. le pasteur Edouard M.\t;ms, chargé de cours, 
aumônier des étudiants, reçoit 

à l'Ancienne Académie, salle N° VII 
les mardi et jeudi de 1.0 à 12 h., 
le vendredi do 17 à 19 h., 
ou sur rendes-vous à son domicile, Pully, ch. de Verney ô. 

AVIS AUX CANDIDATS AU DOCTORAT 

L'Union nationale des étudiant* de Suisse a créé une 
«Centrale des thèses». 

Le but de cette institution est d'éviter à un candidat 
au doctorat l'ennui de choisir un sujet de thèse déjà choisi 
par un autre. Le candidat est invité à faire inscrire le 
sujet qu'il se propose do traiter auprès du secrétariat de 
l'Union nationale des étudiants de Suisse, Ecole poly
technique fédérale, 44 a, à Zurich, en lui envoyant, dû
ment remplie, une carte à demander au Secrétariat de 
l'Université. 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

Doyen: M. le professeur E. Crin. 

lia Faculté de théologie prépare à la carrière pastorale 
dans les Eglises évangéliques réformées et, plus spécia
lement, dans l'Eglise nationale du canton de Vaud, avec 
laquelle elle est unie par des liens organiques officiels. 

I mmatriculution. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 1 1 . L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades. 

Admission aux grades. 

Pour être admis aux examens de grades, il faut être 
porteur du baccalauréat ès lettres, ou d'un titre jugé équi
valent, comportant la connaissance du latin et du grec, 
ou de l'Attestation d'examen préalable A, avec latin et 
grec, délivrée par la Faculté des Lettres de l'Univer
sité de Lausanne. Le candidat doit en outre avoir passé 
un examen portant sur les éléments de la langue hé
braïque. 

Grades. 

La Faculté de théologie prépare aux grades suivants: 
1. Licence en théologie. 
2. Licence ès sciences religieuses. 
3. Doctorat en théologie. 
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I>urée «les ét«i«lcs. 

Licence en théologie. 

Les études de théologie sont réparties en huit semes
tres, séparés, après le quatrième semestre, par un exa
men propédeutique. Ces études comportent essentiellement 
l'exégèse de l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire 
des religions et l'histoire du christianisme, la théologie 
systématique (dogmatique et morale) et la préparation 
pratique au ministère pastoral. 

Au termes des huit semestres, et après avoir fait ap
prouver par les professeurs intéressés quatre travaux 
écrits relatifs aux quatre disciplines théoriques 'de la 
théologie, ainsi qu'un nombre déterminé d'exercices pra
tiques, le candidat peut se présenter à l'examen final 
pour obtenir le grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie, après le stage pratique régle
mentaire, est admis à subir, devant la Commission de 
consécration de l'Eglise nationale, vaudoise. les épreuves 
à la suite desquelles il pourra être reçu dans le corps pas
toral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de can
didats méritants qui se destinent au ministère pastoral 
dans l'Eglise nationale vaudoise. 

Licence ès sciences religieuses. 

La licence ès sciences religieuses est conférée au can
didat qui a satisfait à toutes les prescriptions concer
nant la licence en théologie, à l'exception de l'examen et 
des travaux portant sur la théologie pratique. La licence 
ès sciences religieuses ne donne pas le droit de se présen
ter devant la Commission de consécration. Cette licence 
peut en tout temps être transformée en une licence en 
théologie, si le candidat la complète par l'examen et le3 
travaux réglementaires de théologie pratique. 
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l i in' iorni en théologie. 

La Faculté de théologie organise, pour les candidats au 
grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

B ib l io thèque . 

Voir sous Bibliothèques, N° 2, p. 136. 

Voir le Règlement de la Faculté de théologie, Lau
sanne 1935, en vente au Secrétariat de l'Université, 
au prix de Fr. 0.50. 

M. Georges PIDOUX, prof. extr. 

1. Théologie de l'Ancien Testament . . . I h. 
2. Exégèse des Psaumes 2 h. 
3. Exégèse des Psaumes esclmloiogiques . . 2 h. 
4. Langue hébraïque . . . . . . . . . . 2 h. 

M. Charles MASSON, prof. ord. 

5 Introduction au Nouveau Testament . . 2 h. 
6. Exégèse de l'épitre aux Ephésiens . . . 2 h. 
7. Exercices d'exégèse 2 h. 
8. Théologie du Nouveau Testament : le pau-

linisme 2 h. 

M. Henri MEYLAN, prof. ord. 

9. Histoire de l'Eglise . . . " 4 h. 
10. Histoire des dogmes 3 h. 
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11. Séminaire d'histoire de l'Eglise (2 h. tous 
les 15 jouis) 1 h. 

12. Séminaire d'histoire des dogmes (2 h. tous 
les 15 jours) 1 h. 

13. Liturgique (2 h. tous les 15 jouis) . . . 1 h. 

M. Edmond GRIN, prof. ord. 

14. Morale chrétienne 3 h. 

•15. Morale: prolégomènes (pour étudiants de 1° 
et 2« années) 2 h. 

16. Séminaire de théologie systématique (2 h. 
tous les 15 jours) 1 h. 

M. Paul CHAPUIS, prof. extr. 

17. Théologie pastorale 2 h. 

iH. Catéchétique 1 h. 

19. Analyses de textes I h. 

20. Histoire du judaïsme 1 h. 

21. Exercices pratiques 2 h. 

M. Edouard BURNIER, prof. extr. 

22. Amour et connaissance dans la pensée 

chrétienne 2 h. 

23. Séminaire de philosophie religieuse . . . 1 h. 

24. Séminaire de théologie contemporaine . . 11) . 

25. Proséminaire 2 h. 
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M. Henri GERMOND, chargé de cours 

26. Histoire des religions : la Préhistoire . . 2 h. 

M. Edouard MAURIS, chargé de cours 

27. Histoire de la théologie moderne. . . . 2 h. 

M. Pierre JACCARD, chargé de cours 

28. Sociologie chréUeuue 1 h. 

29. Psychologie religieuse 1 h. 

Deux professeurs à tour de rôle : 

Exercices homilétiques et catéchétiques. 

(Voir Faculté des lettres, p. 00) 
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FACULTÉ DE DROIT 
Doyen: M. le profcssflir Vil. Mei/fan. 

I m m a t r i c u l a t i o n . 

Four les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 1 1 . L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades. 

A d m i s s i o n a u x g r a d e s . 

Pour être admis aux examens de grades, et obtenir un 
diplôme de licence en droit ou de doctorat en droit, il faut 
être porteur d'un des diplômes de bachelier ès lettres 
du Gymnase classique de Lausanne ou d'un diplôme jugé 
équivalent. La délivrance d'un certificat it'étndes juri
diques ou d'économie politique est subordonnée à la 
mémo condition. 

> 

C« r a d e s . 

La Faculté de Droit prépare aux grades suivants: 
1. TÀcence en droit, mention «droit suisse cantonal et 

fédéral*. 
2. Licence en droit, mention idroil suisse», sans thèse. 
3. Licence en droit avec mention d'une législation étran

gère. 
4. Doctorat en droit, mention «sciences juridiques'". 
5. Doctorat en droit, mention «économie politique", 
ainsi qu'à des Certificats d'études juridiques et d'économie 
politique. 



FACULTÉ DE DROIT 

i H n <•<• d e s é t u d e s . 

Six semestres d'inscription aux cours sont exigés du 
candidat qui se présente aux examens de la licence. 

Les examens peuvent être subis en deux séries. 

N. B. Pour entrer dans le barreau vaudois il faut être 
porteur de la licence en droit, mention «droit suisse canto
nal et fédéral* avec thèse. 

Auditeurs. 

A la demande des professeurs intéressés, la Faculté se 
réserve le droit de limiter le nombre des inscriptions 
d'auditeurs à leurs cours. 

B ib l io thèque . 

Voir sous Bibliothèques, N° 3. p. 136. 

Voir le Règlement de la Faculté de Droit, Lausanne 
1940 (Fr. 0.50) et l'Avis aux étudiants en droit, Lau
sanne 1933 (Fr. 0.50), en vente au Secrétariat de l'Uni
versité. 
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M. Firmia OULÉS, prof. extr. 

1. Economie politique . . . . . . . . . 3 h. 
2. Histoire des doctrines économiques . . . 1 h. 
3. Statistique 2 h. 
4. Séminaire d'économie politique . . . . 2 h. 

M. Henri BORLE, prof. ord. 

5. Economie politique nationale 1 h. 

M. Marcel BRLDEL, prof. ord. 

6. Droit constitutionnel général : les constitu
tions des principaux Etats d'Europe et 
d'Amérique 2 h. 

7. Droit constitutionnel suisse : attributions de 
la Confédération ; droits constitutionnels 
du citoyen 4 h. 

8. Droit des assurances : la loi sur le contrat 
•d'assurance (partie spéciale) . . . . 1 b. 

M. Henri ZWAHLEN, prof. extr. 

9. Droit administratif 2 b. 
10. Législation tinancière 2 h. 
11. Législation sociale 1 h. 

MM. M: BRIDEL et H. ZWAHLEN 
12. Séminaire de droit public suisse . . . . 1 h. 

M. Paul TURIN, chargé de cours 

13. Les marques de fabrique et de commerce 1 h. 

M. Pierre CAVIN, prof. extr. 

14. Droit pénal : partie spéciale 3 h. 
15. Séminaire de droit pénal 1 h. 



FACULTÉ DE DROIT 35 

lfi. Procédure pénale 1 h. 

17. Droit civil : droit de famille 2 h. 

M. Georges SAUSER-HALL 

professeur à'l'Université de Genève 

18. Droit civil comparé, partie spéciale : droit 
de succession 2 h. 

M. Jean FLEURY, prof. ord. 

19. Histoire générale du droit 2 h. 

20. Histoire spéciale du droit 1 h. 

21. Histoire du droit dans l'Antiquité . . . 1 h. 

M. Guy FLATTET, chargé de cours 

22. Droit civil français I : les biens . . . . 2 h. 

23. Droit civil français IJ : privilèges et hypo

thèques 2 h. 

24. Procédure civile française 1 h. 

25. Exercices de rédaction juridique . . . . 2 h. 

M. Philippe MEYLAN, prof. ord. 

26. Droit romain, partie générale: droit clas
sique et droit romano-byzantin. . . . 3 h. 

27. Droit romain, partie spéciale : des person

nes et des successions 2 h. 

28. Exégèse des Pandectes 1 h. 

29. Exercices de droit romain 2 h. 
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M. Roger SECRÉTAN, prof. ord. 

30. Droit des obligations : les contrats (fin) . 3 .h. 
31. Droit commercial: droit de change (fin), 

registre du commerce, raisons de com
merce, les sociétés en général, la so
ciété coopérative 3 h. 

32. Séminaire de droit privé suisse . . . . 1 h. 

M. François GTJISAN, prof. ord. 

33. Droit civil suisse : les successions . . . 3 h. 
34. Introduction aux études juridiques . . . il h. 
35. Séminaire: la nouvelle législation agraire 

(sujet principal) 1 h. 

M. Charles RATHGEB, prof. extr. 

36. Procédure .civile 2 h. 
37 Séminaire de procédure civile. . . 1 h. 
38. Droit international privé 2 b. 

M. le juge fédéral Jacob STREBEL 

39. Schweizerisches Privatrechl: Personenreclit 3 h. 

M. Jacques SECRÉTAN, prof. extr. 

40. Droit international public 2 h. 
41. Droit diplomatique et consulaire . . . , 1 b , 
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ÉCOLE DES S C I E N C E S S O C I A L E S 

ET P O L I T I Q U E S 

Président: M', le professeur J. Secrétan. 

Immatriculat ion. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades. 

Peuvent aussi être immatriculés on vue des études con
duisant au Diplôme d'études consulaires les porteurs du 
certificat de maturité délivré par l'Ecole supérieure de 
commerce de Lausanne, ou d'un titre jugé équivalent. 

Les étudiants qui ont fait dos études sucondajres ne 
correspondant pas en tous points à celles qui donnent 
accès normalement à l'Université, peuvent êttv, autorisés 
à s'immatriculer en vue d'études à l'Ecole des Sciences 
sociales et politiques après avoir subi avec succès un 
examen préalable d'admission dont le< programme figure 
dans le Règlement de l'Ecole. 

Admission aux grades. 

Pour être admis aux examens de grades (licence et 
doctorat), il faut être porteur d'un "baccalauréat ou d'un 
titre jugé équivalent ou encore avoir passé avec sueefes' 
l'examen préalable. 

Pour être admis aux examens du Diplôme d'études con
sulaires, il faut être porteur d'un baccalauréat* ou du cer-
ficat de maturité délivré par l'Ecole supérieure de com
merce de Lausanne, ou d'un titre jugé équivalent. 
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44. BGB : Obligationenreclit 5 b. 
45. BGB: Erbrecbl <2 h. 
4'i. BGB: Uebungen im Obligalionenrecht mit 

schi'iftlichâll Arbeiten (|»iiv.) . . . . 2 h. 

M. Marc-Henri THÉLIN, prof. extr. 

47. Médecine légale 1 h. 

Psychiatrie 

M. William BOVEN, prof, extr.^ 

48. Psychiatrie légale et criminalogie. . . . i h. 

Police scientifique 

M. Marc BISCHOFF, prof. ord. 
(Voir piigi: 47) 

M. Valontm-Al. GEORGESCO, privât docent 
(Ne professe pas ce semestre) 

M. Marc CHAPUIS. privât docent 

49. Etude de textes 1 h. 

M. Charles G1LLIÉR0N, privât docent 
(Ne professe pas ce semestre) 



ECOLE DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES 

Pour être admis aux examens pratiques du Certificat 
d'aptitude à l'enseignement second-aire, il faut, être li
cencié ès lettres, ou ès sciences, ou ès sciences commer
ciales, et porteur du certificat médical spécifié ci-dessous. 

G rades. 
L'Ecole des Sciences sociales et politiques prépare aux 

grades, diplôme et certificat suivants: 
1. Licence 

a) ès sciences sociales; 
b) ès sciences politiques; 
c) ès sciences pédagogiques; 

2. Doctorat 
a) ès sciences sociales; 
b) ès sciences politiques; 
c) ès sciences pédagogiques; 

3. Diplôme d'études constdaires. 
4. Certificat d'aptitude à Venseignement secondaire. 

l>ni'ée des études. 
La scolarité exigée est de: 

4 semestres pour la licence et le doctorat, 
4 semestres pour le Diplôme d'études consulaires, 
2 semestres pour le Certificat d'aptitude à l'enseignement 

secondaire. 
Pour la licence et le doctorat il peut être tenu compte 

de 2 semestres au maximum passés par le candidat dans 
une autre Université. 

Examen médical des candidats a l'enseignement 
secondaire. 

En application de la décision prise par le Conseil 
d'Etat, dans sa séance du 3 octobre 1930, les candidats 
et candidates à l'enseignement secondaire doivent fournir, 
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outre les titres prévus par la loi du 25 février 1908 (art. 
82 et 83), un certificat médical déclarant qu'ils sont 
en bonne santé et ne sont atteints d'aucune infirmité les 
empêchant de remplir leurs fonctions d'une manière satis
faisante. 

L'examen médical aura lieu avant l'inscription à l'exa
men théorique du Certificat d'aptitude pédagogique. 

Cet examen sera l'ait par des médecins désignés par le 
Département de l'Instruction publique et aux frais des 
intéressés. 

B I B L I O T H È Q U E . 

Voir sous Bibliothèques, N° 4, p. 136 . 

Voir le résumé du Règlement de l'Ecole des Scie.nr.es 
sociales, Lausanne 1933 en vente au Secrétariat de 
l'Université au prix de Fr. 0,20. 

I . LES COURS SPÉCIAUX À L'ECOLE SONT LES SUIVANTS : 

M. Maurice GEX, chargé de cours 

'1. Introduction aux problèmes philosophiques 1 h. 

M. Jacques FREYMOND, prof. extr. 

2. Histoire diplomatique : Problèmes danu
biens 1 h. 

3. Séminaire d'histoire diplomatique . . . 1 h 

http://Scie.nr.es
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M. Louis MEYLAN, prof. oxtr. 

4. Didactique générale , 1 h. 

5. Histoire des doctrines pédagogiques . . 2 h. 

6. Conférence de pédagogie à l'intention des 
candidats à la licence et au doctorat. . 1 h. 

7. Exercices pratiques à l'intention des candi
dats à l'enseignement secondaire (priv. 
et gratuit) 4 h. 

8. Séminaire pédagogique 1 h. 

M. Jean PIAGET, prof. ord. 

9. Sociologie générale: l'évolution des mœurs 
et des règles morales 2 h. 

•10. Psychologie générale : la perception . . 2 h. 

M. Lucien BOVET, chargé de cours 

11. Psychopathologie de l'enlance et de l'ado
lescence 1 h. 

M. Albert MASNATA, privât docent 

12. Politique des prix : les prix et les salaires 
dans le cadre de l'économie nationale et 
internationale; les groupes sociaux et 
l'action de l'Etat ; systèmes d'interven
tion ; résultats sur le plan économique 
et social 1 h. 
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I I . C o u r s e m p r u n t é s a u x a u t r e s F a c u l t é s e t E c o l e s : 

Faculté de droit. — MM. F. Oulès : économie politi
que, histoire des doctrines économiques, statistique. — 
W. Borlc: économie politique nationale. — M. Bridel: droit 
constitutionnel général. — H. Zwahlen: droit administratif 
général, législation financière, législation sociale. — J. 
Seerétan: droit international public, droit diplomatique. — 
F. Guisan: introduction aux études juridiques, philoso
phie du droit. — J. Fleury: histoire du droit. — Ch. Rath-
geb: droit international privé. 

Ecole des hautes études commerciales. — MM. H. 
Onde: géographie économique. — H. Borle: économie 
commerciale. 

Faculté de médecine. — M. L. Bovet: Démonstrations 
de psychiatrie infantile. 

Faculté des lettres. — MM. R. Bray: langue française. 
— G. Bohncnblust: langue allemande. — G. Bonnard: 
langue anglaise. — P. Arcari: langue italienne. — J. 
Freymond: histoire moderne. — H. Miéville: philoso
phie, histoire de la philosophie. 

Faculté de théologie. — M. H. Germond: histoire des 
religions. 
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ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

Directeur: M. le professeur J. Chuard. 

Immatriculation, 

Pour' les conditions d'immatriculation à l'Université, 
v. p. 1.1. L'immatriculation ne confère pas par elle-même 
le droit de se présenter aux examens de grades. 

Peuvent être aussi immatriculés en vue d'études à 
l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales les porteurs 
d'un certificat de maturité délivré par une école supé
rieure de commerce de la Suisse, ou d'un titre jugé équi
valent. 

A titre exceptionnel, le Conseil de l'Ecole peut deman
der l'immatriculation pour un candidat qui, ne possédant 
pas de titre lui donnant droit à l'immatriculation, a 
subi avec succès un examen d'admission portant sur le 
programme complet de l'Ecole supérieure de commerce 
de Lausanne. 

Admission aux grades. 

Pour être admis sans autre aux examens de certificats 
ou de grades, il faut être porteur d'un certificat de matu
rité délivré par une école supérieure de commerce de la 
Suisse ou avoir réussi l'examen d'admission mentionné 
ci-dessus. 

Les étudiants qui ne possèdent pas un certificat de 
maturité commerciale sont astreints à suivre le cours 
d'Introduction aux études commerciales et à subir, au 
bout de deux semestres, un examen préalable sur cette 
matière. 

Les étudiants qui n'ont pas fait leurs études secon
daires en langue française doivent subir un examen préa
lable établissant leur connaissance pratique du français. 
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G r a d e s . 

L'Ecole des Hautes Etudes Commerciales prépare aux 
certificats et grades suivants: 
1. Certificats d'études supérieures 

a) en économie commerciale et nationale; 
b) en technique commerciale, générale et spéciale; 
c) en géographie économique; 
d) en mathématiques financières; 
e) en technique des assurances. 

2. Licence 
a) ès sciences commerciales et économiques; 
b) ès sciences commerciales et actuarielles. 

3. Doctorat 
a) ès sciences commerciales et économiques; 
b) ès sciences commerciales et actuarielles. 

D u r é e d e s é t u d e s . 

La scolarité exigée est de quatre semestres pour les 
Certificats d'études supérieures et de six semestres pour 
ht licence et pour le doctorat. 

Deux au moins de ces six semestres doivent être passés 
à l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales de l'Univer
sité de Lausanne. 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques, N° 3 5 et 14, pp. 136 et 137. 

Voir le Règlement de l'Ecole des Hautes Etudes Com
merciales, Lausanne 1944, en vente au Secrétariat de 
l'Université au prix de Fr. 0.50. 
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Programme 

M. Henri BORLE, prof. ord. 

1. Economie commerciale et nationale . . . 5 h. 

2. Séminaire d'économie commerciale et na
tionale 1 h. 

M. Jean GOLAY, chargé de cours 

3. Introduction aux études commerciales su
périeures 4 h. 

4. La politique financière de l'entreprise . . 1 h. 

M. Maurice BOURQUIN, prof. extr. 

5. Technique commerciale générale . . . 4 h. 
a) Calcul du bénéfice commercial et fis

cal. 
b) Organisation et comptabilité des ate

liers 

6. Séminaire de technique commerciale . . 2 h. 

M. Edouard SCHIESS, prof. extr. 

7. Enseignement commercial 2 h. 

8. Inventaires et bilans ( 2 e partie) . . . . 4 h. 
9. Séminaire : inventaires el bilans . . . . 2 h. 

M. Henri ONDE, prof. extr. 

10. Géographie économique: l'eau et l'agricul
ture ; irrigation, drainages et colmatages 2 h. 

11. Séminaire de géographie économique . . 1 h. 
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M. Jules CHUARD, prof. extr. 

12. Calcul des probabilités (2° partie) . . . 3 h. 

13. Mathématiques financières (2 e partie) . . 3 h. 

14. Séminaire de mathématiques financières . -1 h. 
(réservé aux étudiants avancés) 

M. Auguste URECH, prof. extr. 

15. L'assurance sur plusieurs têtes . . . . 2 h. 

M. Charlie JÉQUIER, prof. extr. 

16. Technique des assurances 2 h. 
17. Assurance sur la vie: la méthode rétrospec

tive 2 h-

18. Exercices de technique des assurances : 

I e série 1 h» 
2« série 1 h. 

M. Charles SCHERTENLEIB, privât docent 

19. Technique et méthodes île vente . . . . 1 h. 

M. Pau! HEDINGER, lecteur 

20. Traduction et interprétation de textes com
merciaux allemands et français . . . 2 h» 
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INSTITUT. DE POLICE SCIENTIFIQUE • 

M. Marc BISCHOFF, prof. ord. 

4. Police scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de faux en écri
ture, fausse monnaie, faux papiers de 
valeur; identification des récidivistes. . 1 h. 

2. Police scientifique : les faux et l'identifica
tion judiciaire (anthropométrie, dactylo
scopie, portrait parlé, etc.) 2 h. 

3. Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

4. Laboratoire de police scientifique. 
Tous les jours. 

5. Photographie théorique (reproduction et 
séparation des couleurs, photographie 
métrique, stéréophotographie, micropho
tographie) 1 h. 

6. Laboratoire de photographie 3 h. 

N. B. Les laboratoires de l'Institut de •police scientifique 
et de photographie, ainsi que le Service de recherches lé
gales du sang et des taches suspectes, que dirige M. le 
professeur M. Bischoîf, se trouvent à l'Ecole de Chimie 
et de Physiqque, place du Château (2 09 21). 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

Doyen: M. le professeur P. Decker. 

Immatriculat ion. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de'se présenter aux examens de grades. 

Admission aux grades. 

Pour être, admis aux examens de grades, il faut 
1. pour le candidat de nationalité suisse, 

être porteur d'un titre reconnu par la Commission 
fédérale de maturité; 

2. pour le candidat de nationalité étrangère, 
être porteur d'un titre qui lui donne le droit de faire 
des études de médecine dans le pays qui l'a délivré. 

<ï rades. 

Les études faites à la Faculté de Médecine préparent: 

1. LES É T U D I A N T S DE N A T I O N A L I T É SUISSE, 

aux Examens fédéraux pour les médecins et les mé
decins dentistes (voir Règlement spécial). Leur réus
site confère aux candidats le Diplôme de médecin qui 
autorise le porteur à pratiquer la médecine sur 
tout le territoire de la Confédération suisse. Les 
étudiants en médecine dentaire et vétérinaire ne 
peuvent faire à l'Université de Lausanne que les 
deux premiers examens fédéraux. 

2. LES É T U D I A N T S DE N A T I O N A L I T É ÉTI ÎANGÈKE, 

a) aux examens du Certificat d'études médicales (voir 
Règlement spécial). Pour s'y présenter, les candidats 
doivent avoir suivi lous les cours, cliniques et la 
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boratoires exigés des étudiants suisses. Leur réus
site confère le diplôme du Certificat d'études médi

cales et le grade de docteur en médecine (avec ou 
sans thèse) mais ne donne pas le droit de pratiquer 
la médecine en Suisse. 

6 ) aux examens dits du Doctorat en médecine (voir 
Règlement spécial). Ce diplôme, d'une valeur infé
rieure à celle des précédents, ne donne pas le droit 
de pratiquer la médecine en Suisse. 

THÈSES 

La Faculté de Médecine décerne aussi : 

a) le grade de docteur en médecine au porteur du Di
plôme de médecin après la présentation d'un travail 
spécial au Conseil de Faculté. 

b) le grade de docteur en médecine dentaire et celui 
de docteur en médecine vétérinaire (voir le Règle
ment de la F Acuité de Médecine). 

"Durée «les études. 
Treize 1 ) semestres sont exigés des candidats aux Exa

mens fédéraux pour les médecins et au Certificat d'études 
médicales, onze semestres des candidats au Doctorat en 
médecine. 

1. La période transitoire île deux ans après le service actif pré
vue à l'article premier de l'arrêté du Conseil fédéral du 8 mars 
1910 suspendant l'application de l'article 59, lettre c, du règle
ment du 22 janvier l!f35 des examens fédéraux pour les mé
decins, les médecins-dentistes, les pharmaciens et les médecins-
vétérinaires et à l'article 19 du règlement du 29 avril 1943 
des examens fédéraux de médecine ouverts à des Suisses porteurs 
de diplômes italiens, prend fin avec les examens de la session 
d'automne 1947. 

Les candidats qui subissent les examens ieilérnux de médecine 
avant et y compris ce terme n'ont pas à présenter l'attestation d'un 
stage pratique de six mois. 
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Voir le Règlement des examens fédéraux pour les mé
decins, etc., 1 br., Fr. J.—, le Règlement de la Faculté de 
Médecine, 1 br., Lausanne 1939, Fr. 0.50, le Règlement 
du certificat d'études médicales, 1. bf., Lausanne 1939, 
Fr. 0.50 et le Plan d'études, 1 br., Lausanne 1942, 
Fr. 1.—, en vente au Secrétariat de l'Université. 

Laborato ires et Instituts. 

N. B. Pour les laboratoires de chimie, physique, bota
nique et zoologie, voir sous Faculté des Sciences pp. 7(i-77. 

1. Institut d'anatomie normale. Directeur: M. le pro
fesseur N. Popoff. 

Ecole de Médecine (2 83 32). 
2. Institut d'anatomie pathologique. Directeur: M. le 

professeur J.-L. Nicod. 
Hôpital cantonal (2 09 41). 

3. Laboratoire de bactériologie, de pathologie expéri
mentale et d'hygiène. Directeur: M. le professeur 
P. Hauduroy. 

Policlinique, rue César Roux 19 (2 85 48). 

4. Laboratoire d'embryologie. Directeur: M. le profes
seur N. Popoff. 

Ecole de Médecine (2 83 32). 

5. Institut d'histologie. Directeur: M. le professeur E. 
Landau. 

Ecole de Médecine (2 83 32). 
6. Institut de médecine légale. Directeur: M. le pro

fesseur Marc-Henri Thélin. 
Policlinique, rue César Roux 19 (2 85 48). 

7. Laboratoire de physiologie. Directeur: M. le profes
seur A. Fleisch. 

Institut de Physiologie, Champ de l'Air (2 80 99). 
8. Institut de radiologie. Directeur: M. Je professeur 

A. Eosselet. 
Hôpital cantonal (2 09 41). 
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C L I N I Q U E S . 

1. Clinique médicale. Directeur: M. le professeur L. 
Mîchaud. 

Hôpital Xestlé (2 09 41). 

2. Clinique chirurgicale. Directeur: M. le professeur 
P. Decker. 

Hôpital cantonal (2 09 41). 

3. Clinique dermatologique. Directeur: M. le professeur 
H. Jaeger. 

Hôpital cantonal (2 09 41). 

4. Clinique obstétricale et gynécologique. Directeur: 
M. le professeur R. Rochat. 

Maternité (2 09 41). 

5. Clinique ophtalmologique. Directeur: M. le profes
seur B. Streiff. 

Hôpital ophtalmique (2 85 53). 

6. Clinique otologique et laryngologique. Directeur: 
M. le professeur J. P. Taillens, 

Hôpital cantonal (2 09 41). 

7. Clinique pédiatrique. Directeur: M. le professeur M. 
.laccoltet. 

Maternité (2 09 41). 

S. Clinique psychiatrique. Directeur: M. le professeur 
H. Steck. 

Asile de Cery (3 77 71). 

9. Policlinique médicale. Directeur: M. le professeur 
A. Vannotti. 

Policlinique, rue César Houx 19 (2 85 48). 

B I B L I O T H È Q U E . 

Voir sons Bibliothèques, N° 6, p. 136. 
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M. Nicolas POPOFF, prof. ord. 

1 . Anatomie 4 h. 
2. Embryologie 4 b. 
3. Laboraloire d'embryologie Un après-midi. 
4. Travaux de laboratoire pour étudiants 

avancés. 

Dissection (Tous les jours) 

M. Eber LANDAU, prof. ord. 

5. Histologie spéciale 3 b. 

0. Anatomie du système nerveux central . . 2 h. 
7. Travaux pratiques d'histologie 3 h. 
S. Travaux de laboratoire pour étudiants 

avancés. 

M. Alfred FLEISCH, prof. ord. 

9. Chimie physiologique 5 h. 
10. Laboraloire de physiologie O h . 

M. Jean-Louis NICOD, prof. ord. 

11. Anatomie pathologique générale . . . . 3 h. 
12. Histologie pathologique (cours pratique) . 3 h. 
13. Autopsies et démonstrations d'anatomie 

pathologique (pour étudiants avancés) . 4 h. 

M. Louis MICHAUD, prof. ord. 

14. Clinique médicale, inclusivement clinique 
neurologique 7 h. 

Pu collaboration avec M. Michel JÉQUIER, 
privât docent : 

15. Cours pratique de neurologie . . . . 1 h. 
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EN COLLABORATION AVEC M. EDOUARD JÉQUIER-DOGE, 
CHARGÉ DE COURS ET CHEF DE CLINIQUE : 

16. Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 

17. Percussion et auscultation,pour débutants 2 h. 

18. Percussion et auscultation, pour étudiants 
avancés 2 h. 

M. Edouard JÉQUIER-DOGE, chargé de cours 

19. Thérapeutique pratique 1 h. 
EN COLLABORATION AVEC M. LE PROFESSEUR L. MICHAUD : 

Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 

Percussion et auscultation, pour débutants 2 b. 

Percussion et auscultation, pour étudiants 
avancés 2 h. 

M. Pierre DECKER, prof. ord. 

20. Clinique et policlinique chirurgicales . • 7 h. 

21. Appareils et pansements (avec le concours 
du chef de clinique) 2 h. 

2k2. Thérapeutique chirurgicale (avec la colla
boration du chef de clinique) . . . 1 h. 

M. Maurice VULLIET, prof. extr. 

23. Mèdecine des accidents 2 h. 

M. Charles PERRET, prof. extr. 

24. Médecine opératoire . 4 h. 
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M. Rodolphe ROCHAT, prof. ord. 

25. Clinique obstétricale et gynécologique . . 4 h. 
26. Répétitions d'opérations obstétricales . . 2 h. 
27. Examen obstétrical et gynécologique (avec 

la collaboration du chef de clinique; 
cours pratique) 1 h. 

M. Paul HAUDUROY, prof. extr. 

28. Cours de bactériologie 5 h. 
29. Travaux pratiques de bactériologie. . . 3 h. 

M. Jean-Pierre TAILLENS, prof. extr. 

30. Clinique etscopie oto-rhino-laryngologiques 
(pour étudiants avancés) 4 h. 

31. Cours pratique d'oto-rhino-laryngoscopie 
pour débutants 2 h. 

M. Maurice JACCOTTET. prof. extr. 

32. Clinique infantile 3 h. 

M. Bernardo STREIFF, prof. oxtr. • 

33. Clinique ophtalmologique 3 h. 
34. Cours théorique d'ophtalmologie . . . 1 h. 
35. Exercices pratiques d'ophtalmoscopie pour 

débutants 1 h. 
36. fd. . pour étudiants avancés i h. 

M. Hubert JAEGER, prof. extr. 

37. Clinique dermatologique 3 h. 
38. Cours propédeutique de dermatologie . . 1 h. 
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M. Hans STECK, prof. ord. 

39. Clinique psychiatrique 2 h. 

40. Cours de diagnostic psychiatrique . . 2 h. 

M. William BOVEN, prof. extr. 

41. Psychiatrie générale 1 h. 

42. Psychiatrie légale et criminologie. . . . 1 h. 

M. Marc-Henri THÉLIN, prof. extr. 

43. Médecine légale 2 h. 

44. Toxicologie médico-légale : les intoxica
tions professionnelles i h. 

M. Alîrccio VANNOTTI. prof. ord. 

45. Policlinique médicale 4 */ 9 h. 

M. Victor DEMOLE. prof. extr. 

46. Pharmacologie 2 h. 

47. Matière médicale -, démonstrations, exetciees 1 h. 

M. Alfred ROSSELET, prof. ord. 

48. Radiologie médicale : 

a) Cours théorique : Introduction géné
rale à l'étude des radiations. Applica
tions thérapeutiques' de la radioactivité 
naturelle (Itadium) et (le la radioactivité 
artificielle. 

b) Exercices pratiques : Radiodiagnos-
tic des lésions des appareils respiratoi
res et circulatoire (pour débutanls) . . 2 h. 
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M. Armand DELACHAUX, chargé de cours. 
(No professe pas co semestre) 

M. René BURNAND, chargé de cours 

49. Formes cliniques de la tuberculose pul
monaire (2° partie), cours théorique. . '1 h. 

M. Edgar GOLDSCHMID, chargé de cours 

50. Histoire de la médecine au X I X e siècle I I . 1 h. 
51. Lecture de textes médicaux anciens . . i h. 

* Privât docents : 

M. Lucien BOVET 

52. Démonstrations de psychiatrie infantile . 2 h. 
(Privé, s'inscrire personnellement auprès du Dr L. BOVET) 

M. Hermann BRUNSCHWELLER 

53 Neurologie (avec démonstrations) . . . 1 h. 

M. Robert FEISSLY 

54. Transfusion sanguine 1 h. 

M. René GONIN 
( N e professe pas ce semestre). 

M. G-uido HEMMELER 

55. Pathologie de la moelle osseuse . . . . 4 h. 

M. Michel JËQUTER 
En collaboration avec M. le professeur L. MICHAUD : 

Cours pratique de neurologie (voir n°15) . I h. 
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M. Ivan MAHAIM 

56. Electrocardiographie et arythmies . . . '1 h. 

M. Francis MESSERLI 

57. Chapitres choisis d'hygiène et de prophy
laxie 2 h. 

58. Technique sanitaire : visites d'installations 
(gratuit, sur convocation). 

59. Contrôle morphologique et médico-sportif . 2 h. 

M. Etienne DE MEURON 

60. Cours théorique d'obstétrique normale . . 2 h. 

M. Jean MORIN 

61. Cours pratique de thérapie de la tubercu
lose, à Leysin, organisé par MM. les 
professeurs de la Faculté de médecine 
avec la collaboration des médecins des 
sanatoria populaires. 

Durée : G jours à la fin du semestre (les dates 
seront fixées par la Factdté de médecine). 

M. Claude PETITPIERRE 
(Ne profosse pas ce semestre) 

M. Paul SCHNEITER 

62. Les maladies intestinales . . 
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FACULTÉ DES LETTRES 
Doyen: M. le professeur L. Junod. 

Imm a tri cul at i o n. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11 . L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades. 

Grades. 

La Faculté des lettres prépare aux grades et certifi
cats suivants: 

1. Licence ès lettres (diplôme d'Etat). 
2. Licence ès lettres (diplôme d'Université). 
3. Doctorat ès lettres-
4. Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français. 
5. Certificat d'études françaises. 

Admission aux grades. 

Licence ès lettres (diplôme d'Etat). 

Licence ès lettres (diplôme d'Université). 

Pour être admis aux examens, il faut être porteur d'un 
diplôme de baccalauréat ès lettres ou d'un titre jugé équi
valent par le Conseil de la Faculté. 

Doctorat ès lettres. 

Tout candidat au doctorat doit être licencié ès lettres, 
ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès 
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lettres par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une 
thèse, travail original témoignant de son aptitude aux 
recherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission 
spéciale chargée de l'examiner, elle est imprimée, puis 
soutenue publiquement. 

Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français 
et Certificat d'études françaises. 

Voir- plus loin, p. fi7 et suiv. 

D U R É E ET O R G A N I S A T I O N «LES É T U D E S . 

Licence ès lettres (diplôme d'Etat). 

Les examens se font en deux parties distinctes. La pre
mière partie se passe normalement après trois ou quatre 
semestres d'études, la deuxième au bout de six se
mestres. 

Ils portent sur quatre matières. Les candidats ont le 
choix entre les combinaisons suivantes: 

Type A: français, deux autres langues, histoire. 
Type B: français, deux autres langues, philosophie. 
Type C: français, une autre langue, histoire, philoso

phie. 
Pour le type A, l'histoire peut être remplacée par une 

autre matière enseignée à la Faculté. 
Le candidat qui choisit une langue (latin, grec, alle

mand, italien, anglais) qui ne figurait pas au programme 
d'examen do son baccalauréat doit, deux semestres au 
moins avant de so présenter à la première partie des 
examens, passer un examen complémentaire sur cette 
langue. 

Licence ès lettres (diplôme d'Université). 

Les examens se font en deux parties. La première par
tie peut se passer au bout de deux semestres d'études, la 
deuxième au bout de quatre semestres. 
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ILs portent dans la règle sur quatre matières, à sa
voir: 1. le français; 2. une autre langue admise par la 
Faculté; 3. l'histoire ou la géographie ou l'histoire de 
l'art; 4. la philosophie. 

Tout candidat qui le désire peut être admis à subir' un 
examen sur une deuxième langue autre que le français. 

Bibliothèque. 
Voir sous Bibliothèques, N" 7, p. 130. 

Les candidats à l'enseignement secondaire officiel du 
Canton de Vaud doivent être porteurs de la licence ès 
lettres (diplôme d'Etat), du certificat d'aptitude à l'ensei
gnement secondaire délivré par l'Ecole des sciences so
ciales et politiques et du certificat médical exigé par le 
Conseil d'Etat (voir p. 39). 

Voir le Règlement de la faculté des Lettres, Lausanne 
1942 (Fr. 0.50) et le Programme des Examens de la 
Faculté des Lettres, Lausanne 194" (Fr. 0.50), en vente 
au Secrétariat de l'Université. 

Philosophie 
M. Maurice GEX, chargé de cours 

1. Introduction aux problèmesphilosophiques. 4 h. 

M. Henri MIÉVILLE, prof. ord. 

2. La renaissance spirilualistede|la fin du XIX" 
siècle : Bergson 2 li. 

3. Existentialistes contemporains . . . . 1 h. 
4. Séminaire : a) Débutants (2 h. ts les "15 jrs). 4 h. 

b) Etudiants avancés (2 h..tous 
les 15 jours) 4 h. 



FACULTÉ DES LETTRES (il 
M. Chanan LEHRMANN, privât docent 

(i\"o professe pas ce semestre) 

Histoire et sciences auxiliaires. 

M. Louis JUNOD, prof. extr. 

ô. La vie vaudoise sous le régime bernois. . 2 h. 
6. Séminaire: les successeurs de Charlema-

gne (2 h. tous les 15 jours) 1 h. 
7. Diplomatique ( 2 e partie) 1 b. 
8. Correction de travaux pratiques de paléo

graphie (gf . ) 1 h. 

M. Jacques FREYMOND, prof. extr. 

9. Le mouvement ouvrier au X I X e siècle, II . 2 h. 
10. Explication de textes : Charles Quint . . 1 h. 
41, Séminaire d'histoire (2 h. tous les 15 jours) 1 h. 
12. Histoire diplomatique : problèmes danu

biens 1 h. 

43. Séminaire d'histoire diplomatique. . . I h. 

M. Paul COLLART, prof. extr. 

14. Civilisations préhelléniqties : la Crète et 
Mycènes 1 b. 

15. Séminaire d'histoire grecque : questions 
choisies sur le V e siècle 2 h. 

16. Archéologie : monuments d'Athènes et 
d'Attique 1 h. 

M. Jean-Charles BIAUDET, privât docent 

(Ne professe pas ce semestre). 
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Langue et littérature françaises 

M. René BRAY, prof. ord. 
-17. Le théâtre romantique 2 h. 
18. André Chénier 1 h. 
19. Explication de textes: Victor Hugo. Her-

nani "1 h. 
20. Conférences d'histoire littéraire . . . 4 h. 

M. René BERGER, lecteur 
21. Explication de textes 2 h. 

M. Paul AEBISCHER, prof. ord. 
22. La poésie lyrique en France au moyen âge 2 h. 
23. Sémantique française 1 h. 
24. Explication d'un texte de vieux français . 2 h. 

M. Gilbert GUISAN, proL extr. 
25. La langue française et la civilisation (XIXe 

et XX" siècles) 1 h. 
26. La versification française (XIXe et XXe siè

cles) 1 h. 
27. Travaux pratiques 1 h. 

M. Henri PERROCHON, privât docent 
(No professa pas ce semestre) 

Langue et littérature grecques 

M. André BONNARD, prof. ord. 
28. Littérature grecque: Thucydide . . . . 1 h. 
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M. André RIVIER, privât doecnt 
(Ne professe pas ce semestre) 

Langue et littérature latines 

M. Denis V A N BERCHEM, prof. extr. 
(Se professe pas ce semestre») 

M. André LABHARDT 
Professeur à l'Université de Neuchâlcl 

32. L'Art poétique d'Horace (avec interpréta
tion) 2 h. 

M. Charles FAVEZ, chargé de cours 

33. Explication de textes : Virgile, Enéide, I I . 2 h. 
34. Grammaire latine et thème latin . . . . 4 H . 
35. Version latine 4 H . 

Langue et littérature allemandes 

M. Gottfried BOHNENBLUST, prof. ord. 

36. Deutsche Romantik 2 H . 

Deutsches Seminar : 
37. a) Spitteler 2 h. 
38. b) Minnesangs Fvûhling 4 h. 
39. c) Deutscher Aufsatz 4 h. 

Mme Lydia BARIC, privât docent 

40. Dev deutsche Roman um und nach 4900 . 4 h. 
41. Deutsche Stilûbungen 4 1). 

29. Explication de textes: Thucydide, 1. II . . 2 h. 
30. Travaux pratiques I (versionl 4 h. 
31. Travaux pratiques II (thème) 4 h. 
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Langue et littérature italiennes 

M. Paolo ARCARI 
Professeur à l'Université de Fribourg 

42. Disegno estetico délie maggiori liriche Car-
duceiane 1 h. 

43. Le interpretazioni del rinascimento . . . 4 h. 

44. Il trecento minore 1 h. 

45. Conferenze e discussioni di allievi: Bene-
detto Croee 1 h. 

M. Mario PENSA, privât docent 

40. La lelteratura italiana dei sec. XIX" e XX . 1 h. 

47. Studi di filosofia italiana \ h. 

48. Corso di grammatica italiana > . . . . 1 h. 

M. PANZA DE MARIA (cours libre) 

49. Poesia dialettale moderna 1 h. 

Langue et littérature anglaises 

M. Georges BONNARD, prof. ord. 

50. The Poets of the 18th Century 2 h. 

51. Early Middle English and Chaucer's Pro
logue to The Canterbury Taies . , . . 3 h. 

52. Conférence littéraire : Studies in Shakes-
peare's Historiés 1 h. 

53. Travaux pratiques 1 h. 

M. Adrien BONJOUR, privât docent 
(Ne professe pas co semestre) 
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Langue et littérature espagnoles 

M. Angel ARBEX, lecteur. 

54. La literatura espaiïola durante el periodo 
de mediarios del siglo XVI a mediados 
d e l X V H (Siglo de Oro) 2 h. 

55. Curso gramatieal 2 h. 

Langues et civilisations slaves el orientales 

M. Constantin REGAMEY, chargé de cours 

56. Le romantisme dans les littératures slaves 4 h. 

Cours pratique de russe : 
57. a) débutants 2 h. 
58. b) étudiants avancés 1 h. 
59. Cours élémentaire de sanscrit 4 h. 

Histoire de Varl 

M. Adrien BOVY, prof. extr. 

60. Histoire générale des arts : l'Antiquité (fin) 
et les premiers siècles de l'ère chré
tienne 2 b. 

61. Travaux pratiques. , 1 h. 

Géographie 

M. Henri ONDE, prof. extr. 

62. Géographie générale : les glaciers, le re
lief glaciaire 1 h. 

63. Géographie régionale : l'Afrique orientale . 1 h. 
64. Explication de cartes 4 h. 
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Histoire des religions 

M. Henri GERMOND, chargé de cours 
(Voir Faculté de théologie, p. 3 ) ) 

Pédagogie • 

M. Louis MEYLAN, prof. extr. 
(Voir Ecole des sciences sociales et politiques, p. 41) 

Psychologie 

M. Jean PIAGET, prof. extr. 
(Voir Ecole des sciences soci'ii'cs et politiques, p. 41) 
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ÉCOLE DE FRANÇAIS MODERNE 

L'Ecole spéciale pour l'enseignement du français mo
derne préparc les étudiants dont le français n'est pas la 
langue maternelle aux diplômes suivants: 

1. Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français mo
derne. 

2. Certifient d'études françaises. 

Pour être admis aux examens de ces diplômes, il faut 
être immatriculé à l'Université et avoir été inscrit pen
dant deux semestres comme étudiant à la Faculté des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les condi
tions prévues pour l'immatriculation (voir p. 1 1 ) peu
vent être immatriculés après avoir subi avec succès les 
épreuves d'un examen d'admission dit Examen préa
lable C. 

L'enseignement de l'Ecole de français moderne com
porte tous les cours du professeur de littérature française, 
un cours de civilisation française et un enseignement 
pratique pour lequel les étudiants sont groupés en classes 
distinctes, aussi homogènes que possible. Cet enseigne
ment pratique comprend les cours suivants: 

prononciation (phonétique), 
grammaire et travaux pratiques, 
syntaxe, 
étude des gallicismes, 
stylistique, ; 
étude de textes, 
explication de textes, 
traduction, 
rédaction, 
composition. 

Afin d'assurer un travail utile, M. le professeur P. 
Gilliard reçoit au commencement de chaque semestre 
les nouveaux étudiants et les répartit d'après leurs 
connaissances dans les classes qui leur conviennent. 

Aucun étudiant ne peut s'inscrire pour un cours de 
deuxième semestre sans l'autorisation formelle de M. le 
professeur P. Gilliard. 
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Tous les cours de la Faculté sont accessibles aux étu
diants de l'Ecole spéciale de français moderne, moyen
nant paiement des finances réglementaires. 

C o u r s . 

M. René BRAY, prof. ord. 

17. Le théâtre romantique . 2 h. 
18. André Chénier 1 h. 
19. Explication de textes : Victor Hugo, Iler-

nani 1 h. 
20. Conférences d'histoire littéraire . . . . 1 h. 

M. Henri ONDE, prof. extr. 

65. Civilisation française : paysages de la 
France; évolution historique et artisti
que de la civilisation française . . . . 1 h. 

M. Pierre GILLIARD, prof. extr. 

66. Explication 1 : Flaubert, Mme Bovary -, Ra
cine, Andromaque ( 2 e sera.) . . . . 1 h. 

67. Explication III : Montesquieu, Lettres per
sanes; Molière, Tartuffe. ( I e ' semestre ) 1 h. 

68. Explication IV: La Fontaine, Fables (Iw s.) 1 h. 
69. Etude de textes: romanciers du XIX e et 

du XX e siècle . . '. 1 b. 
70. Syntaxe (2 e semestre) 1 h. 
71. Syntaxe et gallicismes ( 1 e r semestre). . . 2 h. 
72. Stylistique et exercices de langue. . . . 1 h. 
73. Composition (strictement réservé aux étu

diants de 2 e semestre qui préparent le 
diplôme ou le certificat) 1 h. 

M. Gilbert GUISAN. prof. extr. 

74. Explication II : Corneille, Le Cid ( 2 e se
mestre) 1 h. 
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75. Exercices de composition (strictement 
réservés aux étudiants de 1 e r semestre 
qui préparent le diplôme ou le certificat) 1 h. 

M. Olivier CHAPUIS, assistant 

78. Grammaire et travaux pratiques ( IV) . . 2 h. 

Aille Maria FOLLY, .issistanlc 

79. Exercices de traduction d'italien eu français 2 h. 

M. Eené RAPIN, lecteur 

80. Classe pratique de traduction I (allemand, 
étudiants.avancés) 2 h. 

81. Classe pratique de traduction II (allemwtid, 
débutants) 2 h. 

82. Classe pratique de traduction III (anglais) . 2 b. 
83. Classe pratique de prononciation I (phoné

tique) (étudiants avancés) 3 h. 
84. (liasse pratique de prononciation II (phoné

tique) (débutants) 3 h. 

/. Cours de prononciation. 

II. Exercices de lecture (par petits groupes). 

M. Chanan LEHRMANN, privât docent 

M. Jean-Louid PEIRET. assistant 

76. Etude de textes 

77. Rédaction . . 

1 b. 

\ h. 
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C O U R S D E V A C A N C E S 
DE 

LANGUE ET DE LITTÉRATURE FRANÇAISES 

MODERNES 

Directeur: M. le professeur P. GiUiard. 

La Faculté des Lettres de l'Université de Lausanne organise 
chaque année, depuis 1895, des Cours de vacances de français 
moderne. 

Ces cours comprennent : 

I. Un COURS SPÉCIAL, destiné aux maîtres et maî
tresses de français de la Suisse et de l'étranger. 

II. Un COURS GÉNÉRAL, destiné aux personnes qui 
désirent perfectionner leur connaissance de la langue et de la 
littérature françaises. 

Conditions spéciales pour les participants 
de nationalité suisse. 

I) La Direction des Cours de Vacances, s'inspirant de l'arrêté 
fédéral du J avril ig3Q visant à * maintenir et faire connaître le 
patrimoine spirituel du pays*, accorde une réduction de 
40 %, sur les droits d'inscription aux cours, à toute 
personne de nationalité suisse et de langue allemande, 
italienne ou romanche. 
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2) Les chemins de fer fédéraux et la plupart des entreprises 
suisses de transport accordent u n e réduction de 5 0 % sur 
tes taxes de simple course, à l'aller et au retour, à toute 

personne de nationalité suisse venant h Lausanne d'une autre 
région linguistique pour suivre nos Cours de Vacances. 

Pour obtenir la feuille de légitimation donnant droit à cette ré
duction de 50"'/„, l'étudiant doit envoyer au Secrétariat de 
l'Université (Palais de Rumine) son bulletin d'inscription et, par 
mandat postal, le montant des droits a"inscription à une 
série soit: 

four le Cours spécial avec phonétique Fr. 36.— 
pour le Cours spécial sans phonétique » 30.— 

Cours A \ four Cours général avec phonétique » 36.— 
} pour le Cours général sans phonétique » 30. — 

Cours B • Pour I'C°urs général avec phonétique » 30.— 
/ pour le Cours général sans phonétique » 24.— 

Cette somme — moins une retenue de Fr. 5- sera remboursée 
à toute personne qui serait empêchée au dernier moment de prendre 
part à nos Cours de Vacances. 

I. C O U R S S P É C I A L 

destiné aux maîtres et maîtresses de français 

Ce cours, d'une durée de 3 semaines, s'ouvrira le lundi 14 juil
let et se terminera le samedi 2 août. 

ENSEIGNEMENT 

L'enseignement est donné par des professeurs et des gradués 
de l'Université. 

L'enseignement théorique comprend: 

a) des conférences sur des questions de littérature ou d'his
toire (voir page 74), 

b) des récitals de diction et des conférences avec projections 
lumineuses (voir page 76), 

c) un cours théorique de phonétique facultatif (voir page 76) 
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L'enseignement pratique comprend : 

2 h. hebdomadaires 
étude des gallicismes . 2 h. » 
explication de textes d'auteurs 

modernes 2 h. » 
composition 2 h. » 
traduction 3 h. » 

2-5 h. » 

La première semaine, il y aura 9 heures de leçons e.x cathedra, 
1 récital et 13 heures de leçons pratiques. 

La 2 M E et la 3 M « semaine, il y aura 4 heures de leçons ex 
cathedra, 1 récital (ou 1 conférence avec projections lumineuses) 
et 16 heures de leçons pratiques. 

Un horaire quotidien détaillé sera remis à chaque participant 
à son arrivée. 

La séance d'ouverture aura lieu lundi 14 juillet à 8 h. 15 
précises au Palais de Rumine, Salle Tissot. 

I N S C R I P T I O N 

11 n'est exigé aucun diplôme pour l'inscription, mais le Cours 
spécial ne peut être suivi que par des maîtres de français ou des 
étudiants qui achèvent leurs études universitaires et se destinent 
à l'enseignement du français. 

Les droits d'inscription sont de Fr. 6 0 . — * (conférences, cours 
de phonétique et récitals: 19 h. ; leçons pratiques: 45 h.) 
et de Fr. 50. — * pour le même enseignement sans phonétique. 

B I B L I O T H È Q U E — S A L L E D E L E C T U R E 

S A L L E D E T R A V A I L 

Pour ce qui concerne: bibliothèque, salle de lecture et salle 
de travail, voir page 84. 

• Rédaction de 40 % pour les Suisses de langue allemande, Italienne 
oa romanche (voir page 70). 
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I I . C O U R S G É N É R A L 

Ce Cours dure du milieu de juillet au début d'octobre; il est 
divisé en quatre séries indépendantes, de trois semaines chacune. 
On peut s'inscrire pour i, « , 3 ou 4 séries. 

Les deux premières séries — Cours A — comportent un en
seignement théorique de 15 heures par série et un enseigne
ment pratique; les deux dernières séries — Cours B — un en
seignement théorique de 6 heures par série et un enseignement 
pratique. 

C O U R S A 

Première série : du lundi 14 juillet au samedi 2 août. 

Deuxième série : du lundi 4 août au samedi 23 août. 

C O U R S B 

Première série : du lundi 25 août au samedi 13 septembre. 

Deuxième série : du lundi 15 septembre au samedi 

4 octobre. 

E N S E I G N E M E N T 

L'enseignement théorique comporte : 

a) des conférences sur des questions de littérature et d'his
toire (voir pages 74 et 73) ; plusieurs d'entre elles porteront 
sur les grands romanciers des XIX e et XX e siècles, dont les 
œuvres seront étudiées dans les classes pratiques, 

b) des récitals de diction et des conférences avec projections 
lumineuses (voir page 76), 

c) un cours de phonétique facultatif (voir page 76). 
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CONFÉRENCES ET RÉCITALS, 

COURS DE PHONÉTIQUE 

COURS A 

CONFÉRENCES 

de I I h. 15 à midi. 
Palais de Rumine, Aud. XVI. 

Première série. 

M. René BRAY, professeur à l'Université. 
Flonoré de Balzac. 

2 leçons (lundi 14 et mardi 15 juillet). 

Gustave Flaubert. 
2 leçons (mercredi 16 et jeudi 17 juillet) 

M. Louis JuMOD, professeur à l'Université. 
Les institutions politiques de la Suisse. 

I leçon (vendredi 18 juillet). 

M. Pierre JACCARD, chargé de cours à l'Université. 
Alarcel Proust. 

2 leçons (lundi 2r et mardi 12 juillet). 

M. Georges A n e x , licencié ès lettres. 
Saint-Exupéry. 

I leçon (mercredi 25 juillet), 

Mlle J. ERNST, lectrice à l'Université de Bâle. 
André Cliamson, romancier el poète. 

I leçon (jeudi 24 juillet). 

M. Gilbert GUISAN, professeur à l'Université. 
CF. Ramuz. 

I leçon (lundi 28 juillet). 

André Malraux. 
I leçon (mardi 29 juillet). 
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M. Jacques FREYMOND, professeur à l'Université. 
La Révolution russe. 

2 leçons (mercredi 50 ei jeudi 51 juillet). 

Deuxième série. 

M. Marcel RAOUX, professeur au Gymnase. 
Anatole France. 

2 leçons (lundi 4 et mardi 5 août). 

Mlle Marie I'ERELMANN, licenciée ès lettres. 
Alain Four nier : Le Grand Meaulnes. 

I leçon (mercredi 6 août). 

M. Georges PANCHAUD, directeur de l'Ecole supérieure de jeunes 
filles. 

Georges Duhamel. 
I leçon (jeudi 7 ao\H_). 

M. David LASSEKKE, professeur au Gymnase. 
Le Fédéralisme suisse : diversités géographique, sociale, 

confessionnelle et linguistique. 
3 leçons Ilundi n, mardi 12 et mercredi 13 août). 

M. Pierre BEAUSIRE, professeur à la Handelshochschule de St Gall. 
Arthur Rimbaud ; Une Saison en Enfer. 

I leçon (jeudi 14 août). 

Mme C. DELHORBE, docteur ès lettres. 
Les émigrés politiques en Suisse au XIX' siècle 

2 leçons (lundi 18 et mardi 19 août). 

M- Henri MIÉVII.I.E, professeur à l'Université. 
Existentialistes français. 

2 leçons (mercredi 20 et jeudi 21 août). 
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R É C I T A L S — CONFÉRENCES 

AVEC PROJECTIONS L U M I N E U S E S 

de 10 h. 15 à i l h. 

Palais de Rumine, Auditoire XVI. 

Première série. 

Mardi 15 juillet. M. J. Ch. BIAUDET, privat-docent à l'Université. 
Lausanne à travers les siècles (avec projections). 

Mardi 22 juillet. Mlle A. M. REDARD : Lectures dramatiques. 

Mardi 29 juillet. Mme S. GREZET-PERREGAUX: Récital de diction. 

Deuxième série. 

Mardi 5 août. Mme S. GREZET-PERRF.OAUX: Récital de diction. 

Mardi 12 août. Mlle A. M. REDARD : Lectures dramatiques. 

Mardi 19 août. M. F. GILLIARD, architecte : 
Vieilles cités vaudoises (avec projections) . 

C. COURS DE PHONETIQUE 

( A n c i e n n e Académie , aud. Lois). 

M. G e o r g e s BONNARD, professeur à l 'Université. 

Eléments de phonétique française. 

Organes de la parole. — Formation et classification des sons du langage. 
— Analyse des sons du français. 

4 l eçons (lundi 14 juillet i 16 h. 15; mardi 15, mercredi 16, jeudi 
17 juillet, à 8 h 15). 



FACULTÉ DRS LETTRES 77 

COURS B 
CONFÉRENCES ET R É C I T A L S 

de i l h. s5 à midi, Aud. III ter, 
le mardi et le jeudi. 

Première série. 

M. Pierre JACCARD, chargé de COÛTS à l'Université. 

François Mauriac. 
I leçon (mardi 26 août). 

M. Marcel RAOUX, professeur au Gymnase. 

Mystifications littéraires. 
I leçon (jeudi 28 août). 

Mlle Juliette ERNSJ', lectrice à l'Université de Bâle. 

Guy de Pourtal'es : Ames et paysages de la Suisse française 
dans La Pèche miraculeuse. 

\ leÇOU (mardi 2 septembre). 

M. Louis JUNOD, professeur à l'Université. 

Le Canton de Vaud dans la vie intellectuelle de la Suisse. 
t leçon (jeudi 4 septembre). 

M. Henry HENTSCH, professeur au Gymnase. 

Féguy et Jeanne d'Arc. 
I leÇOU (mardi 9 septembre). 

Mme GREZET-PERKEGAUX . 

Récital de diction. 
I jeudi 11 septembre). 
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Deuxième série. 

M. Georges ANEX, licencié ès lettres. 

André Gide. 
'l leçon (mardi 16 septembre). 

M. Gilbert GUISAN, professeur à l'Université. 

Pierre Loti. 
i leçon (jeudi i8 Septembre). 

Mme A. VIRIEUX-REYMOND. licenciée ès lettres. 

Alexandre Vinet. 
1 leçon (mardi 2 ; septembre). 

M. Jean-Louis PERRET, docteur ès lettres. 

Jules Romains. 
I leçon (jeudi 25 septembre!. 

M. Jean-Charles BIAUDET, pnvat-docent à l'Université. 

Napoléon et la Suisse. 
I leçon (mardi ;o septembre). 

Mlle Anne-Marie REDARD . 

Lectures dramatiques. 
(jeudi 2 octobre). 



FACULTÉ D I S I.I-.TTHK.S 

ENSEIGNEMENT PRATIQUE 

L'enseignement pratique comprend : 
1 ) les classes pratiques proprement dites. 
2 ) les classes de phonétique (prononciation). 

CLASSES P R A T I Q U E S 

L'enseignement, dans les classes pratiques, est confié à des 
maîtres spécialistes de l'enseignement du français aux étrangers ; 
il porte sur l'explication de textes français modernes, la compo
sition, la stylistique, la grammaire et l'orthographe. Il est prévu 
aussi des exercices de discussion sur des sujets d'intérêt général. 

Trois leçons par semaine sont consacrées à des exercices de 
traduction d'allemand, d'anglais et, éventuellement, d'italien et 
de suédois en français. Les étudiants qui ne peuvent pas pren
dre part à ces leçons font d'autres exercices. 

La Direction prévoit, comme les années précédentes, la for
mation de classes spéciales : 1 ) pour étudiants avancés ; 
2 ) pour élèves de gymnases et d'écoles secondaires. 

CLASSES DE PHONÉTIQUE 

La Direction recommande à tous les étudiants désireux 
d'améliorer leur prononciation de suivre l'enseignement de la 
phonétique '. Cet enseignement est à la fois théorique et pra
tique ; il comprend : 

Cours A. : 1" série, un cours théorique de 4 heures (voir 
p. 76) et 11 heures d'exercices pratiques. 

2 E série, 1 leçon d'introduction à la phonétique, 
qui aura lieu le lundi 4 août à 1 4 h, 75, à l'auditoire I, An
cienne Académie, et 14 heures d'exercices pratiques. 

Cours B. : Dans chaque série: 11 h. d'exercices pratiques. 

• Cet enseignement est obl igatoire pour tous les étudiants qui 
désirent faire le Certificat d'études françaises délivré par l'Université. 
Voir p. 67. 
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Les maîtres chargés de l'enseignement pratique de la 
phonétique examinent, au début de chaque série, la pronon
ciation des étudiants inscrits pour cet enseignement. Cet 
examen permet de répartir les étudiants en classes restreintes et 
homogènes. Il est indispensable que tous les étudiants inscrits 
pour la plwnétique se présentent à cet examen, qui aura lieu, pour 
la i " série du cours A, mardi /S juillet à 1 4 h. 1 5 , auditoire I; 
pour la 2« série du cours A, lundi 4 août à la fin de la leçon d'in
troduction à la phonétique. L'enseignement dans ces classes com
prend avant tout des exercices oraux : articulation de sons isolés, 
de groupes de sons difficiles et de phrases; récitation de morceaux 
préparés avec soin; lecture préparée et à vue de textes phonétiques, 
et, subsidiairement, des exercices de dictée et de transcription 
phonétiques. Cet enseignement est confié à des phonéticiens 
expérimentés. Manuel utilisé : G. Bonnard, Manuel de phonéti
que française, Lausanne (Pavot), 1 9 2 7 . 

I N S C R I P T I O N 

Il n'est exigé aucun diplôme pour l'inscription. 

Pour tout l'enseignement pratique, les étudiants sont groupés 
en classes restreintes ( 1 5 à 2 0 élèves au maximum) en tenant 
compte avant tout de leur connaissance du français. Pour que 
les classes puissent être immédiatement constituées, il est né
cessaire que les étudiants désireux de participer aux 
classes pratiques s'inscrivent à l'avance au Secrétariat 
de l'Université. 

Dernier délai d'inscription 

aux classes pratiques et aux classes de phonétique : 

Cours A : i ' « série : samedi 12 juillet, à midi. 
2 m t série : samedi 2 août, à midi. 

Cours B : 1™ série : samedi 23 août, â midi. 
2"i« série : samedi 13 septembre, à midi. 
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COURS A 

Du lundi 14 juillet au samedi 2 3 août. 

Deux séries de trois semaines chacune : 
i " série: du lundi 14 juillet au samedi 2 août. 
2 me série : du lundi 4 au samedi 23 août. 

Chacune de ces séries comporte : 
a) 1 5 heures de conférences et récitals. 
S) %i leçons dans chaque classe pratique. 
c) 1 $ leçons de phonétique (théoriques et pratiques). 

SÉANCES D'OUVERTURE 

Palais de Rumine, salle Tissot. 

xre série: lundi 14 juillet à 8 h. 15 précises du matin. 
2 me série: lundi 4 août à 8 h. 1 5 précises du matin. 

Tous les étudiants sont instamment priés d'être pré
sents à ces séances. 

HORAIRE QUOTIDIEN 

8 h. 15 à 9 h. Phonétique (Ancienne Académie, Cité). 
9 h. 15 a 10 h. Classe pratique (Ancienne Académie, Cité). 
10 h. 1 5 à 11 h. Classe pratique (Ancienne Académie, Cité). 

[Tous les jours, sa:ij le mardi). 
Mardi : conférence avec projections lumineu
ses ou récital (Palais de Ruminé, aud. XVI). 

1 1 h. 15 à 12 h. Conférence (Palais de Rumine, aud. XVI). 
Il n'y a pas de leçons le samedi. 

D R O I T S D ' I N S C R I P T I O N A U COURS A 

Pour une série de trois semaines ". 
a) Enseignement complet sans phonétique 50 francs.* 

(Conférenceset récitals: 1 5 h. ; leçons pratiques: 27 h.) 

•Réduction de 40 *\„ pour les Suisses de langue allemande, Italienne 
ou romanche (voir page 70). 
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à) Enseignement complet avec phonétique 60 francs.* 
(Conférences et récitals : 1 5 h. ; leçons pratiques 127 h. ; 
leçons de phonétique : 15 h.) 

Pour deux séries de trois semaines : 
à) Enseignement complet sans phonétique 90 francs. * 
b) Enseignement complet avec phonétique 1 10 francs.* 

Les personnes qui ne désirent pas suivre l'enseignement com
plet peuvent s'inscrire aux conditions suivantes : 

Une série Deux séries 
Conférences et récitals 15 francs 25 francs 

( 1 5 h. par série) 
Leçons de phonétique 25 francs 40 francs 

( 1 5 h. par série) 

On peut également s'inscrire aux conférences et récitals pour 
une semaine (6 fr), pour 4 heures (5 fr.), pour 3 heures (4 fr.). 

COURS B 

Du lundi 2 5 août au samedi 4 octobre. 

Deux séries de trois semaines chacune : 
i™ série : du lundi 2 5 août au samedi 13 septembre. 
2"" série : du lundi 15 septembre au samedi 4 octobre. 

Chacune de ces séries comprend : 
a) 6 heures de conférences et récitals. 
b) 27 leçons pratiques. 
e) 1 1 leçons de phonétique. 

SÉANCES D'OUVERTURE 

Ancienne Académie, auditoire I (Cité). 

1™ série : lundi 25 août, à 8 h. 1 5 précises du matin. 
2">e série : lundi 15 septembre, à 8 h. 30 précises du matin. 

Tous les étudiants sont instamment priés d'être pré
sents à ces séances. 

* Réduction de 40 "'0 pour les Suisses de langue allemande, italienne 
ou romanche (voir page 70). 
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PROGRAMME 
Il y aura chaque semaine 2 conférences ou récitals (voir 

page 77 ) ; 9 heures de leçons pratiques (voir page 79 •• ".Classes 
pratiques») et 3-4 heures de leçons de phonétique (voirpages 79 
et 80 : « Classes de phonétique » ) . 

Ces leçons auront lieu tous les matins, sauf le samedi. 

DROITS D ' I N S C R I P T I O N A U COURS B 

Pour une série de trois semaines : 
a) Enseignement sans phonétique 40 (30) francs.* 

(conférences et récital, 6 h ; leçons pratiques : 27 h.) 
b) Enseignement avec phonétique 50 (40) francs." 

(conférences et récital : 6 h ; leçons pratiques : 27 h. ; leçons 
de phonétique: n h.) 

Pour deux séries de trois semaines : 
a) Enseignement sans phonétique 70 (60) francs.* 
b) Enseignement avec phonétique 90 (80) francs.* 

Les personnes qui désirent s'inscrire seulement pour l'enseigne
ment de la phonétique peuvent le faire aux conditions suivantes: 

Une série ( n leçons) 20 francs. 
Deux séries (22 leçons) 35 francs. 

N.B. — Les étudiants qui ont déjà suivi les Cours de Vacances 
en juillet ou en août bénéficient des prix réduits indiqués 
entre parenthèses. 

CERTIFICATS 

Avec la sanction de l'Université et de la Faculté des lettres, 
la Direction des Cours de Vacances décerne, à la suite d'un 
examen en rapport avec l'enseignement reçu pendant les cours : 

1» un Certificat de français. 
2» un Certificat de français, degré supérieur. 
Pour être admis à l'examen, il faut avoir suivi régulièrement 

l'enseignement complet (avec ou sans phonétique), pendant 
six semaines. Il y a deux sessions d'examen, l'une à la fin du 
cours A, l'autre à la fin du cours B. 

* Réduction de 40 % pour les Suisses de langue allemande, italienne 
ou romanche (voir page 71). 
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L'examen comporte des épreuves écrites et orales. 
Epreuves écrites : 

1. dictée et transcription phonétiques (facultatives). 
2. dictée orthographique. 
3. traduction en français ou exercices de langue. 
4. composition. 

~ Epreuves orales : 
1. prononciation. 
2. explication d'un texte préparé. 
3. explication d'un texte non préparé. 

Les épreuves seront appréciées par les chiffres de o (très mal) 
à 10 (très bien). 

Il faut obtenir, pour être admis aux épreuves orales, une 
moyenne de 6 aux épreuves écrites et, pour avoir droit au certi
ficat, une moyenne générale de 6. Si la moyenne générale est 
de 7 '/s, le certificat portera la mention : bien ; si elle est de 
8 '/AI ' e certificat portera la mention : très bien. 

Les droits d'examen sont de fr. 2 0 . — ; en cas d'échec, la moi
tié de cette somme est rendue au candidat. 

Il est perçu par le concierge de l'Université une somme de 
fr. 2 .— pour l'établissement de chaque Certificat de français 
délivré. 

Les étudiants qui désirent recevoir un Certificat de pré
sence aux Cours de Vacances sont priés de remettre, avant leur 
départ, au directeur du cours, une enveloppe affran
chie, portant leur adresse, et d'indiquer les séries et les 
classes qu'ils ont suivies (avec ou sans phonétique). Ce certificat 
est gratuit. 

BIBLIOTHÈQUE — SALLE DE LECTURE 
SALLE DE T R A V A I L 

Les étudiants auront à leur disposition : 
1. une salle de travail (Cité), pourvue de dictionnaires, gram

maires, manuels d'histoire littéraire, etc. 
2. la salle de lecture des étudiants (Cité), pourvue de nombreux 

journaux et périodiques de la Suisse et de l'étranger; 
3 . A partir du 3 1 juillet,la Bibliothèque Cantonale et Universi

taire (Palais de Rumine); heures d'ouverture: 8-12 h.; 14-
18 h. 3 0 . 
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PROMENADES — EXCURSIONS 

Pour faire connaître aux étudiants des Cours notre pays, notre 
lac, nos montagnes et leur donner l'occasion dépasser le plus de 
temps possible en compagnie de leurs professeurs, la Direction 
des Cours organise pendant le cours A des promenades et des 
excursions. 

Le mercredi après-midi, le directeur et les professeurs condui
sent les étudiants dans les environs de la ville. Chaque prome
nade a un but : une vieille église, un château du moyen âge, un 
village pittoresque, un point de vue. On sort de ville en tramway 
en bateau, parfois en chemin de fer. Un goûter dans une auberge 
de village coupe la promenade d'un moment de repos. La Direc
tion organise ces après-midi de plein air le plus économiquement 
possible. Il est prévu une promenade au château de Coppet 
(M"»« de Staél) et au château de Chillon. 

La journée du samedi est tout entière consacrée à une excur
sion dans les Alpes sous la direction des professeurs (Zermatt : 
Gornergrat, 3 1 3 6 m, Dents du Midi, 3 2 6 0 m . , etc.) 

Pour ces excursions, auxquelles les étudiants participent 
à leurs risques et périls, il est indispensable de se munir de 
vêtements chauds et de solides souliers ferrés. 

Au cours B, la journée du samedi est réservée à des 
excursions ou promenades : visites de villes et châteaux inté
ressants (Genève, Sion, châteaux de Coppet, de Chillon, 
d'Oron, etc.) 

D I S T R A C T I O N S E T RÉCRÉAT IONS 

La Direction des Cours de Vacances désire que les parti
cipants aux Cours trouvent leur séjour à Lausanne aussi agréable 
que possible. Outre les conférences et réctals du mardi matin, 
les promenades en commun du mercredi après-midi, les excursions 
et ascensions du samedi, il est organisé : 

Au Cours A : une ou deux soirées récréatives avec des 
productions littéraires et musicales ; 

Aux Cours A et B : des promenades par classes ou petits groupe, 
d'étudiants (visites de musées et de monuments, etc.). 
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SPORTS 

Lausanne, situé sur le lac Léman et tout près des montagnes, 
offre d'admirables facilités pour pratiquer l'aviron, la nage, l'al
pinisme, et tous les sporls: plage, stade, golf-links, tennis-courts, 
pistes d'équitation, etc. 

RÉDUCT ION SUR LES T A R I F S DES 
C H E M I N S DE FER 

i . Pour les conditions spéciales faites aux étudiants de na
tionalité suisse, voir pages 70 et 7 1 . 

2. Les chemins de fer suisses accordent une réduction de 50 % 
sur les taxes de simple course, à l'aller et au retour, en 11= OU 
III' classe, aux étudiants étrangers, âgés de 1 7 à 25 ans, 
inscrits aux Cours de Vacances pour un mois au moins et imma
triculés dans une université. 

Les étudiants étrangers qui désirent profiter de cette réduc
tion spéciale de 50 °/0 doivent en faire la demande par lettre 
adressée au Secrétariat de l'Université six semaines au moins 
avant leur départ, les formalités étant assez longues. 

La demande de bon de réduction doit contenir les renseignements suivait ts 
écrits lisiblement et exactement : 

i" Monsieur, Madame ou Mademoiselle ; 
2° nom et prénom ; )° nationalité ; 4° âge ; 
5"durée de l'inscription aux Cours de Vacances : du au 

(minimum : un mois) ; 
6" Faculté et Université où l'étudiant est immatriculé ; 
7° H ' ou lit* classe en chemin de fer ; 
8° parcours exact sur territoire suisse, de la station frontière à Lausanne et 

retour (Nr. B. — le trajet doit être le plus direct et le même à l'aller et au 
retour.) 

Pour pouvoir être prise en considération, toute demande doit 
être accompagnée d'un certificat d'immatriculation délivré par 
l'Université étrangère. 

V ISAS 

Comme les démarches pour obtenir le visa d'entrée en Suisse 
sont assez longues, les étudiants étrangers qui désirent prendre 
part à nos cours doivent demander six semaines à l'avance AU 
Secrétariat de l'Université une attestation d'inscription aux COIRS 
de Vacances et joindre à leur lettre leur bulletin d'inscription 
dûment rempli ci signé. 
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R E N S E I G N E M E N T S 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, S'ADRESSER AU SECRÉTARIAT DE LA 
FACULTÉ DES LETTRES, CITÉ, LAUSANNE. (PRIÈRE D'ÉCRIRE TRÈS 
LISIBLEMENT NOM, PRÉNOM ET ADRESSE, OU MIEUX DE JOINDRE À LA 
LETTRE UNE CARTE DE VISITE.) 

RÉFÉRENCES : 

S U I S S E . 

BÂTE : Mlle J. Etiist, D ' es lettres, lectrice à l'Université, Riiti-
meyerstrasse $2. 

Dr P. J. Boehringer, D ' phil., professeur. Glaserbergsir., 69 
Tél. } 57 02 

M. J. Moser, D ' ès lettres, prof, au gymnase, W'allstr. 14. 
Zurich : Zurich : M. J. Buchmann, D' phil, professeur, Klausstrasse 9. 

Tél. 4 4461. 

Berne : M. A. Henry, professeur, Kitchbergerstrasse 19. Tél. 5 21 99. 

St-Gall : M. P. Bcausire, D ' es lettres, professeur, Hiudelsliochschule 

Aarau : M. Walther Giiomen, D ' phil., professeur, Weinbergstrasse 51. 
Tél. a )3 JX, 

Zoug : M. Johannes Kaiser, D ' phil., professeur, Oswaldsgasse 5. 

D A N E M A R K , Mile Rita Ejlersen, Kvinderegenseu, Kbhvn-S. 

GRANDE-BRETAGNE, Mlle B. M. Nichols, professeur, St. Cathe-
rine's School, Brainley, Cuildford. 

ITALIE. Istituto nazionale per le relazioni cultur.ili con l'estero. Via LAZ-
zaro Spallanzani 1 A. Roma. 

P A Y S - B A S . Dr P. j . W . van Maissen, Boolenmakersstraai 127-
ZAANDAM. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 
Doyen: M. le •professai)? A.. Verrier. 

I M NIA TRIE I MU F ION. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grades. 

Les étudiants étrangers provenant de pays dans les
quels n'existe pas d'enseignement secondaire organisé 
suivant le mode adopté en Europe peuvent être immatri
culés en vue d'études à la Faculté des sciences s'ils ont 
subi avec succès un examen spécial d'admission (en de
mander le programme au Secrétariat de l'Université). 

ADIUISBION AUX GRUDE*. 

Pour être admis aux examens de grades, il faut être 
porteur d'un titre reconnu par la Commission fédérale 
de maturité ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil 
de la Faculté. 

GRADES. 

La Faculté des sciences prépare aux grades, diplômes 
et certificats suivants: 
1. Licence ès sciences. 
2. Doctorat ès sciences. 
3. Certificats d'études supérieures. 
4. Diplôme de chimiste. 
5. Diplôme de géologue. 

N. B. L'Ecole d'Ingénieurs, de son côté, prépare à di
vers diplômes, dont celui d'ingénieur-chimiste. 
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Organisation et durée des études. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les 
diplômes spéciaux (chimiste, géologue) comportent dos 
plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au Secrétariat de l'Uni
versité. 

Pour l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus grande liberté est 
laissée dans le choix des branches. La Faculté recommande-
toutefois à chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
le début de ses études, un plan personnel conforme au but 
qu'il se propose, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront le Doyen de la Faculté ou même les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tons les conseils dé
sirables. 

LICENCE ÈS SCIE.VCBS 

Le programme de la Liceuce ès sciences récemment 
remanié sera envoyé par le Secrétariat de l'Université 
sur la demande des intéressés. 

DOCTOUAT ÈS SCIEXCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
la licence ès sciences ou d'un grade jugé équivalent par 
le Conseil de Faculté. La thèse doit être un travail scien
tifique original témoignant de l'aptitude du candidat à des 
recherches personnelles. Le mémoire peut-être rédigé dans 
l'une des trois langues nationales. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un 
travail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi 
avec succès les enseignements nécessaires (y compris par
ticulièrement les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et 
ayant en outre obtenu déjà les certificats d'études y 
relatifs. 
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D I P L O M E S DE C H I M I S T E 

Les études de chimie à l'Université de Lausanne pré
parent aux diplômes de chimiste et d'ingénieur-chimiste. 

Le diplôme A'ingénicnr-chimiste est conféré aux étu
diants réguliers de la section d'ingénieurs-chimistes de 
l'Ecole d'ingénieurs, dont le programme a été établi 
pour préparer les étudiants à la carrière de chimiste in
dustriel; il comprend, à côté des branches chimiques, 
physiques et mathématiques, une série de disciplines 
de l'art de l'ingénieur : éléments des machines, électro
technique, machines thermiques et hydrauliques, etc. 

I/e diplôme de CHIMISTE est conféré aux étudiants de 
la Faculté des sciences, après sept semestres d'études 
au minimum. 

Il comprend, outre les sciences chimiques, théoriques 
et appliquées, la physique, la minéralogie, des notions d.3 
biologie empruntées à la botanique, la bactériologie, la 
microscopie et l'analyse des denrées alimentaires. 

Les candidats à ce diplôme sont invités à se procurer 
au Secrétariat, de l'Université le Règlement pour l'obten
tion du diplôme de chimiste. 

D I P L O M E DE O É O L O G U E 

Les études de géologie conduisent à la carrière de 
géologue praticien. 

Après six semestres d'études au minimum, l'étudiant 
préparc son travail de diplôme. Les étudiants jouissent 
de la liberté dos études; toutefois des séries d'examens 
les obligent à poursuivre un programme fixe de cours 
nécessaires à leur instruction générale. 

La première série comporte des examens de physique, 
de chimie minérale et de chimie analytique avec épreuves 
pratiques; les suivantes sont les examens prévus pour 
l'obtention des certificats de minéralogie et pétrographie, 
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de géologie et paléontologie, de géophysique générale 
et appliquée. Les étudiants doivent suivre des travaux 
sur le terrain durant le semestre d'été et exécuter des 
recherches particulières durant les vacances. Les exa
mens terminaux sont relatifs à des questions de géologie 
appliquée, d'exploitation des mines et de législation mi
nière. 

Voir le "Règlement de la Faculté des Sciences, Lausanne 
1931 (Fr. 0.50), le Programme des certificats d'étu
des supérieures de la Faculté des Sciences, Lausanne 
1940 (Fr. 0.50), le Règlement spécial pour l'obtention de 
la licence ès sciences (diplôme d'Etat) (gratuit), le Règle
ment spécial pour l'obtention- de la licence ès sciences par 
les ingénieurs diplômés de Lausanne (gratuit), le Règle
ment et plan d'études pour l'obtention du diplôme de chi
miste (Fr. 0.50), le Règlement et plan d'études pour l'ob
tention du diplôme de géologue, Lausanne, 1939 (Fr. 0.50), 
en vente au Secrétariat de. l'Université. 
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Labora to i r es . 

Ecole de Chimie et de Physique, Place du Château 
(2 09 21) 

1. Laboratoire de physique. Directeur: M. le profes
seur A. Perrier. 

2. Laboratoire de chimie minérale et analytique. Di
recteur: M. le professeur R. Platt. 

3. Laboratoire de chimie organique. Directeur: M. Je 
professeur H. Goldstein. 

4. Laboratoire d'analyse toxicologique. Directeur: M. 
le professeur R. Mellet. 

5. Laboratoire d'analyse biologique. Directeur: M. le 
professeur R. Mellet. 

6. Laboratoire de microscopie.appliquée. Directeur: M. 
le professeur A. Girardet. 

Policlinique, rue César Roux 19. 

7. Laboratoire de chimie physique et d'électrochimie-
Directeur: M. le professeur Ch. Haenny (2 0010). 

8. Laboratoire de préparations et d'analyses indus
trielles: M. le professeur Ch. Haenny (2 85 49). 

9. Laboratoire d'analyse des denrées alimentaires. Di
recteur: M. le professeur M. Bornand (2 85 51). 

10. Laboratoire de bactériologie pour étudiants en phar
macie et chimistes. Directeur: M. le professeur 
M. Bornand (2 85 51). 
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Palais de Rumine. 

11. Laboratoire de zoologie, d'anatomie comparée et 
d'entomologie. Directeur: M. le professeur R. Mat-
they (2 83 36). 

12. Laboratoire d'histologie végétale. Directeur: M. le 
professeur F. Cosandey (2 83 35). 

13. Laboratoire de physiologie végétale. Directeur: M. 
le professeur F. Cosandey (2 83 35). 

14. Laboratoire de botanique systématique et pharma
ceutique. Directeur: M. le professeur A. Maillefer 
(2 83 35). 

15. Laboratoire de géologie et de paléontologie. Direc
teur: M. le professeur E. G-agnebin (2 83 37). 

16. Laboratoire de minéralogie et de pétrographie. Di
recteur: M. le professeur L. Déverin (2 83 37). 

17. Laboratoire de géophysique générale et appliquée. 
Directeur: M. le professeur N. Oulianoff (2 83 37). 

Bibliothèques. 

Voir sous Bibliothèques, N° 8.p. 136. 
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Mathématiques 

M. Charles BLANC, prof. extr. 

1. Calcul différentiel et intégral II . . . . 3 h. 

2. Exercices de calcul différentiel et intégral II 2 h. 

3. Répétitions de calcul différentiel et intégral 1 h. 

' Mathématiques appliquées I 2 1). 
* Exercices de mathématiques appliquées I. 1 h. 

M. Beno ECKMANN, prof. extr. 

4. Calcul différentiel et intégral IV . . . . 3 h. 

5. Exerc. de calcul différentiel et intégral. . i h. 

6. Mathématiques générales JI 3 h. 

7. Exercices de mathématiques générales . . 1 h. 

8. Mécanique 1 2 h. 

9.. Exercices de mécanique 1 h 

10. Répétitions de mathématiques générales et 
de mécanique 4 h. 

M. Jules MARCHAND, prof. ord. 

11. Géométrie descriptive . . . . . . . 2 h. 

12. Epures de géométrie descriptive . . . . 4 h. 

13. Répétitions de géométrie descriptive. . . I b. 

* Cours appartenant au programme de l'Ecole Polytech
nique de l'Université de Lausanne. 
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M. Georges DE RHA.M, prof. ord. 

18. Mécanique analytique 2 h. 

19. Exercices de mécanique analytique . . . 1 h. 

20. Séminaire mathématique (en collaboration 
avec les autres professeurs de mathéma
tiques) (gratuit) 1 h. 

M . Roljert MERCIER, prof. ord. 

21. Mécanique générale I 2 h. 

22. Répétitions de mécanique générale I . . •/, h. 

23 Mécanique générale III 2 h. 

24. Exercices de mécanique générale I I I . . . 1 h. 

25. Répétitions de mécanique générale III . . V2 h. 

' Physique générale I 4 1). 
' Exercices de physique générale I . . . 2 h. 
' Répétitions de physique générale I . . 1 h. 
* Physique (Electroacoustique) . . . . 2 h 

•Cours appartenant au programme de l'Ecole Polytech
nique de l'Université de Lausanne. 

14. Géométrie analytique et vectorielle . . . 2 h. 

15. Répétitions de géométrie analytique et vec
torielle 1 h. 

16. Géométrie projeciive - h-

17. Exercices de géométrie projective . . . 1 h. 
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M. Georges TIERCY 
professeur à l'Université de Genève 

26. Astronomie physique 2 h. 

M. Félix VANEY, privât docent 

27. Algèbre 1 h. 

Physique 

M. Albert PERRIER, prof. ord. 

28. Physique expérimentale 5 h. 

29. Répétitions (gratuit) \ h. 

30. Problèmes, exposés et discussions (avec la 

collab. du chef de travaux) 2 h. 

31. Manipulations pour débutants. 3 après-midi. 

32. Manipulations pour étudiants avancés et 
travaux de recherches. Tous les jours. 

M. Ernest STUECKELBERG 
professeur à l'Université de Genève-

33. Thermodynamique 2 h. 

34. L'électron de Divac 2 h. 

35. Exercices de physique théorique . . . . 1 h. 

Mlle Tatiana KOUSMINE, chargée de cours 
("Ne professe pas ce semestre) 

M. Gustave JOYET, privât docent 

30. Physique nucléaire technique 1 h. 
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Chimie 

M. Robert FLATT. prof. ord. 

37. Chimie minérale spéciale II 2 h. 
38. Répétitions de chimie minérale spéciale . ljih. 
39. Chimie analytique : analyse quantitative . 2 h. 
40. Répétitions de chimie analytique. . . . '/-jh-
41. Laboratoire de chimie minérale et analy

tique pour chimistes, ingénieurs-chimis
tes, géologues, étudiants en sciences, 
pharmaciens 2, 3 ou 4 après-midi. 

42. Laboratoire de chimie minérale et analy
tique pour médecins 8 h. 

43. Laboratoire de chimie minérale et analy
tique pour candidats au diplôme et au 
doctorat Tous les jours 

M. Rodolphe MELLET, prof. extr. 

44. Laboratoire d'analyse toxicologique . . . 8 h. 
45. Laboratoire d'analyse biologique . . . . 4 h. 

M. Henri GOLDSTEIN, prof. ord. 

40. Chimie organique générale 6 h. 
47. Répétitions de chimie organique pour étu

diants ingénieurs-chimistes ( t s l e s l S j . ) h. 
48. Laboratoire de chimie organique _ pour 

étudiants en pharmacie et en sciences . 4 h. 
49. Laboratoire de chimie organique, pour étu

diants ing. chimistes et chimistes ( 2 e 

année) 16 h. 
50. Laboratoire de chimie organique pour can

didats au diplôme et au doctorat. Tous les jours. 
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M. Théodore POSTERNAK. privât docent 
(Ne plo(MN |*l M senifilre) 

M. Charles HAENNY, prof. extr. 

51. Chimie physique 11 2 h. 

52. Répétitions . . 4/s 

53. Chimie physique III 2 h. 

54. Répétitions ' . . . * / , h. 

55. Chimie nucléaire 2 h. ' 

56. Répétitions '/jh. 

57. Laboratoire d'analyses industrielles. 4 après-midi. 

58. Travaux de recherche de chimie physique 
pour étudiants avancés. Tous les jours. 

M. Charles TSCHAPPAT, chargé de cours 

59. Electro-métallurgie 2 h. 

00. Répétitions d'électro-métallurgie. . . . '|j h. 

0 1 . Analyses industrielles 2 h. 

62. Répétitions d'analyse industrielle. . . . '/•_> 

M. Arthur FATH, prof. extr. 

63. Chimie industrielle 2 h. 

64. Répétitions '/j h. 

M. René GALLAY, privât docent 

65. Chimie des sols et engrais (1 ' " partie) . . 1 h. 
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Zoologie 

M. Robert MATTHEY, prof. ord. 

66. Anatomie comparée 6 h. 
07. Vertébrés de la Suisse 2 h. 
68. Laboratoire de zoologie pour débutants . 8 h. 
69. Laboratoire de zoologie pour étud. avancés 8 h. 
70. Laboratoire (vertébrés de la Suisse et ana

tomie comparée) pour étudiants avancés 8 h. 
71. Travaux de recherches pour candidats au 

certificat et au doctorat . Tous les jours. 

M. Jacques DE BEAUMONT, chargé de cours. 
(Ne profesao pas ce semestre) 

Botanique 

M. Florian COSANDEY, prof. ord. 

72. Botanique générale 3 h. 
73. Chapitres choisis de botanique générale . 1 h. 
74. Laboratoire de physiologie végétale . . . 4 h. 
75. Laboratoire d'histologie végétale 111, pour 

étudiants en pharmacie et chimistes . . 4 h. 
76. Laboratoire pour étudiants avancés et can

didats au doctorat. Tous les jours. 

M. Arthur MAILLEFER, prof. extr. 

77. Botanique systématique et pharmaceut. I l . 3 h. 
78. Laboratoire de botanique 1 pour médecins . 2 h. 
79. Laboratoire de botanique systématique . 4 h. 

Excursions botaniques. 
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M. André GLRARDET. prof, extr., 

M. Louis FAUCONNET, suppléant. 

80. Laboratoire de microscopie appliquée . . 8 h. 

Bactériologie 

M. Marcel BORNAND, prof. extr. 

81. Principes de bactériologie 2 h. 

82. Laboratoire de bactériologie pour étudiants 
en pharmacie et en chimie . . . . . . 4 li. 

83. Laboratoire d'analyse des denrées pour 
chimistes 4 h. 

Géologie et minéralogie 

M. Elie GAGNEBIN, prof. ord. 

84. Géologie générale 2 h. 

85. Répétitions de géologie 2 h. 

86. Géologie stratigraphique 2 h. 

87. Paléontologie 2 h. 

88. Répétitions de paléontologie 1 h. 

89. Laboratoire de géologie pour candidats au 
certificat 8 h. 

90 Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

Exercices de lever de cartes géologiques 
2 semaines à la fin du semestre. 

Excursions géologiques. 
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M. Louis DÉVERIN, prof. ord. 

91. Minéralogie générale 2 h. 

92. Répétitions de minéralogie générale . . 4 h. 

93. Minéralogie descriptive 2 h. 

94. Pétrographie 2 h. 

95. Gîtes métallifères 2 h. 

Excursions pètrographiques. Une par mois. 

96. Laboratoire pour débutants 4 h. 

97. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

M. Nicolas OULIANOFF. prof. ord. 

98. Géophysique générale 1 h. 

99. Géophysique appliquée 1 h. 

400. Eléments de pétrographie technique . . 2 h. 

101. Répétitions de pétrographie technique . 4 h. 

402. Laboratoire de géophysique 4 h. 

103. Topographie d'exploration. 

Une journée sur le terrain. 

Excursions géophysiques. Une par mois. 

Exercices de topographie et de géophy
sique. . . . 10 jours à la fin du semestre. 

AL Daniel ADBERT, privât docent 
(No professe pas ce semestre) 

M. Arnold BERSLER, privât docent 

(No professe pas ce semestre) 

M. Henri FAES, privât docent 
(Ne professe pas ce semestre i 
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Cours empruntés aux autres Facultés et Ecoles. 

Faculté des lettres: Géographie, humaine, géographie phy
sique (M. Onde). 

Faculté de médecine: Physiologie animale, laboratoire de 
physiologie (M. A. Fleisch). — Bactériologie, tra
vaux pratiques de bactériologie (M. P. Hauduroy). 

Ecole des sciences sociales et politiques: Introduction aux 
problèmes philosophiques (M. M. Gex). — Didactique 
générale., histoire des doctrines pédagogiques, confé
rence de pédagogie et exercices pratiques (M. Mcy-
lan). 

Ecole des hautes études commerciales : Calcul des proba
bilités (M. J. Chuard). 

Ecole d'ingénieurs: Législation industrielle (M. C. Ilath-
geb). — Elcctrotechniqué (M. H. Favez). 
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É C O L E D E P H A R M A C I E 

Directeur: M. le professeur R. Mellet. 

i mniutriculatioii. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
v. p. i l . L'immatriculation ne confère pas, par elle-même, 
le droit de se présenter aux examens de grades. 

A D M I S S I O N aux grade». 

Pour être admis aux examens du Diplôme fédéral de 
pharmacien, il faut être porteur d'un titre reconnu par la 
Commission fédérale de maturité. 

Pour être admis aux examens du Diplôme de pharma
cien de l'Université, il faut être porteur d'un baccalauréat, 
d'un certificat de maturité suisse ou d'un titre jugé 
équivalent. 

Grades. 

L'Ecole de pharmacie prépare aux grades suivants ; 
1. Diplôme fédéral de -pharmacien, 
2 . Diplôme de pharmacien de l'Université, 
3. Doctorat en pharmacie. 

Organisation et durée des études. 

DI P L O M B FÉDÉ8.AL DE T H A H M A C I B N 

Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 
soumis aux exigences du Règlement des examens fédé
raux pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et 
les vétérinaires, du 22 janvier 1935. 
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D I P L O M E DE P H A R M A C I E N DE L 'UN IVERS ITÉ 

Les examens pour l'obtention du Diplôme de pharma
cien de l'Université sont au nombre de deux, à savoir: 

1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

Ils se font l'un et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 
pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de six semestres. 

Les cours obligatoires sont : 
Physique; chimie minérale, organique et analytique; 

botanique générale; botanique systématique et pharma
ceutique; chimie pharmaceutique; analyse toxicologique; 
pharmacognosie ; pharmacie galénique; principe de l'ac
tion des médicaments; analyse des denrées alimentaires 
avec exercices pratiques-, hygiène et bactériologie. 

Les laboratoires obligatoires sont: 
Physique; chimie analytique; chimie organique; histo

logie végétale; morphologie végétale et détermination 
des plantes; préparations pharmaceutiques; analyse des 
médicaments; analyse toxicologique; pharmacie galé-. 
nique; pharmacognosie; bactériologie; analyse biolo
gique. 

DOCTORAT EN P H A R M A C I E 

Les pharmaciens diplômés qui remplissent les conditions 
précisées par le règlement du doctorat en pharmacie peu
vent être admis sans autre au doctorat pour les branches 
suivantes: botanique pharmaceutique, pharmacognosie, 
hygiène et bactériologie, chimie pharmaceutique et phar
macie galénique. 

Les pharmaciens diplômés ne remplissant pas les condi-
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tious précisées par le dit règlement ou qui veulent pré
parer une thèse dans une autre branche peuvent se pré
senter au doctorat ès sciences. Avant d'être admis, ils doivent 
obtenir le certificat d'études supérieures se rattachant au 
domaine de la thèse qu'ils désirent préparer. 

Voir le Règlement des examens fédéraux -pour les mé
decins, les dentistes, {es pharmaciens et les vétériiiaires 
du 22 janvier 1935, 1 br., Fr. 1.—, le Règlement du docto
rat en pharmacie du 5 novembre 1929, 1 br., Fr. 0 ,20 et le 
Règlement de l'Ecole de pharmacie du 14 mai 1940, 1 br., 
Lausanne 1 9 4 0 , Fr. 0 ,50, en vente au Secrétariat de l'Uni
versité. 

I.IIBORA FOIRES. 

Ecole de Chimie et de Physique, Place du Château 
(:2 09 21) 

Directeur: M. le professeur R. MELLBT. 

1. Laboratoire d'analyse des médicaments. 
2. Laboratoire d'analyse pharmaceutique. 

Directeur: M. le professeur A . GIRARDET. 

3. Laboratoire de préparations pharmaceutiques. 
4. Laboratoire de pharmacie galénique. 
5. Laboratoire de pharmacognosie et de microscopie des 

drogues. 

Bibliothèques. 

Voir sous Bibliothèques, N° s 8 et 9, p. 130. 
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Programme. 

Les cours du premier cycle des éludes de Pharmacie 
figurent au programme de lu Faculté des sciences. 

I. Cours spéciaux au deuxième cycle des études : 

M. André GIRARDET, prof. extr. 

1. Chimie pharmaceutique 2 h. 

2. Pharmacognosie 2 h. 

3. Pharmacie galénique 1 h. 

4. Répétitions de chimie pharmaceutique . . 1 h. 

5. Colloquium IV • . . . . 2 h. 

6. Laboratoire de préparations pharmaceu

tiques 4, 8 ou 12 h. 

7. Laboratoire de pharmacognosie . . . . 4 h. 

8. Laboratoire de pharmacognosie IV . . . 4 h. 

9. Laboratoire de pharmacie galénique III et IV 4 h. 

10. Excursions scientifiques. 

M. Rodolphe MELLET, prof. extr. 

11. Laboratoire d'analyse des médicaments . . 4 h. 

12. Laboratoire d'analyse pharmaceutique . . 4 h. 

M. Marcel BORNAND, prof. extr. 

13. Exercices pratiques d'analyse des denrées 
alimentaires 4 h. 

M. Jacques DE BEAUMONT, chargé de cours 

(Ne professe pas ce semeslre) 
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M. Roger BENOIT, privât docent 
{Se professe pas au semestre d'âtéj 

M. Roger FREUDWELLER, privât docent 

16. Préparations opothérapiques 1 h. 

I I I . Cours empruntés à la Faculté des sciences : 

Physique expérimentale, laboratoire de physique (M. 
A. Perrier). — Chimie minérale et analytique, laboratoire 
de chimie analytique (M. R. Flatt). — Chimie organique, 
laboratoire de chimie organique (M. H. Goldsf.ein). — 
Analyse toxicologique, laboratoire d'analyse toxicolo-
gique, laboratoire d'analyse biologique (M. R. Mellet). 
— Botanique générale, laboratoire d'histologie végé
tale (M. F. Cosandey). — Botanique systématique et 
pharmaceutique, laboratoire de morphologie végétale et 
détermination des plantes (M. A. Maillefer). — Prin
cipes d'hygiène et de bactériologie, analyse des denrées 
alimentaires, laboratoire de bactériologie (M. M. Bor
nand). 



RENSEIGNEMENTS G É N É R A U X 

N. B. — Le programme spécial de l'Ecole Polytech
nique de l'Université de Lausanne est envoyé sur demande 
adressée à son Secrétariat. Av. de Cour 2!), Lausanne). 
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ÉCOLE D'INGÉNIEURS 
Directeur: M. le professeur A. Stuchy. 

L'Ecole d'ingénieurs préparc aux carrières d'ingénieur 
civil, d'ingénieur mécanicien, d'ingénieur électricien, 
d'ingénieur physicien, d'ingénieur chimiste et de géomètre. 

Immatriculation. 
Pour les conditions d'immatriculation, voir Programme 

spécial de L'Ecole polytechnique. L'immatriculation ne 
confère pas par elle-mûnii; le droit de se présenter aux 
examens de grades. 

GRADES. 

L'Ecole d'ingénieurs prépare aux diplômes et grades 
suivants : 

1. Diplôme d'ingénieur civil-
2. Diplôme d'ingénieur mécanicien. 
3. Diplôme d'ingénieur électricien. 
4. Diplôme d'ingénieur physicien. 
5. Diplôme d'ingénieur chimiste. 
(!. Diplôme de géomètre. 
7. Doctorat ès sciences techniques. 

Admission aux grades. 
Les étudiants qui se proposent de parcourir le cycle 

normal des études, en vue d'obtenir un des diplômes, doi
vent se faire admettre au régime intérieur de J'Ecole. Sont 
admis de droit au régime intérieur dans le premier se
mestre d'études: les candidats porteurs du baccalauréat 
d'un gymnase scientifique suisse, du baccalauréat ès 
lettres spécial d'un gymnase classique suisse, ou d'un 
titre reconnu équivalent. Les candidats porteurs d'un titre 
donnant droit à l'immatriculation à l'Université mais 
n'impliquant pas des connaissances spéciales suffisantes 
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sont appelés à subir un examen sur (oui oit partie des 
matières du programme d'admission. . 

Cours de înatuéniatiques spéciales 
(annexe à l'Ecole polytechnique) 

TJn cours de mathématiques spéciales d'une durée dé 
deux semestres préparc les candidats immatrieulablos à 
l'Université qui n'ont pas des connaissances suffisantes en 
mathématiques et en dessin pour être admis en première 
année de l'Ecole. 

Les candidats à l'examen d'admission à l'Ecole d'ingé
nieurs peuvent être admis à ce cours comme auditeurs. 

Le programme peut être obtenu au Secrétariat de l'Ecole 
polytechnique. 

]>iii'éc des études. 

La durée normale du cycle de- études nécessaires à 
l'obtention du diplôme d'ingénieur est de huit semestres, 
groupés deux à deux en années d'études, pour les sec
tions des ingénieurs-civils, des mécaniciens et des élec
triciens. Elle est de sept semestres pour les chimistes 
et de cinq semestres pour les géomètres. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade 
de docteur ès sciences techniques, il faut être ingénieur 
diplômé de l'Ecole polytechnique ou présenter un 
titre équivalent, avoir étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Ecole d'ingénieurs, et présenter un tra
vail de doctorat qui prouve l'aptitude du candidat aux 
recherches scientifiques personnelles et dont le sujet soit 
emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 
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ECOLE D'ARCHITECTURE 
ET D'URBANISME 

Directeur: M. le professeur A. Stuclcy. 

L'Ecole d'Architecture et d'urbanisme a pour but de 
former des architectes pourvus des qualités artistiques 
et des connaissances techniques et pratiques indispeai-
sables à leur profession. Elle constitue une division de 
l'Ecole polytechnique an même titre que l'Ecole d'ingé
nieurs. Les caractéristiques de son enseignement sont 
l'étroite corrélation entre les études purement architec
turales et les études techniques et scientifiques. 

l u i m a l r i e n In l i o n . 

Tous les élèves réguliers de l'Ecole doivent être im
matriculés à l'Université. Pour les conditions d'imma
triculation, voir le programme spécial de l'Ecole poly
technique. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades. 

Or » des. 

L'Ecole d'architecture et d'urbanisme prépare aux 
grades suivants: 

1, Diplôme d'architecte-
2. Diplôme d'urbaniste. 

Admission aux grades. 

Les étudiants qui se proposent de parcourir le cycle 
normal des études, en vue d'obtenir un des diplômes, doi
vent se faire admettre au régime intérieur de l'école. 
Sont admis de droit au régime intérieur, pour se préparer 
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au diplôme d'architecte, les candidats porteurs d'un bacca
lauréat ou d'un certificat de maturité classique ou scien
tifique d'un gymnase suisse, d'un certificat de maturité 
fédérale A B ou C ou d'un titre reconnu équivalent, à 
la condition qu'ils justifient d'une certaine pratique du 
dessin. Les candidats qui ne possèdent aucun des diplômes 
ci-dessus sont appelés à subir un examen sur une partie 
ou sur l'ensemble du programme d'admission. Sont ad
mis à suivre, comme élèves réguliers, les cours du 
programme d'urbanisme, les candidats porteurs du di
plôme d'architecte E.A.L. ou d'un diplôme jugé équiva
lent. 

Classe préparatoire de l'Ecole d'architecture 
et d'urbanisme. 

Les candidats qui ne possèdent pas de formation ar
tistique ou dont l'habitude du dessin et les connaissances 
en mathématiques sont insuffisantes pour être admis en 
première année de l'Ecole, peuvent suivre la Classe prépa
ratoire annexée à l'Ecole polytechnique. La durée des 
études est de 2 semestres. L'enseignement tient compte 
des aptitudes diverses des élèves. (Voir Règlement-Pro
gramme de la Classe ' préparatoire). 

Durée des études 

La durée normale du cycle des études nécessaires pour 
obtenir le diplôme d'architecte est de huit semestres; les 
candidats doivent avoir fait en outre un stage d'une an
née clans un bureau d'architecte. Pour l'examen du di
plôme d'urbaniste, la durée normale des études est de 
trois semestres. 



. PRIX 
DÉCERNÉS PAR L'UNIVERSITÉ 

DE 

LAUSANNE 

N. B. — Pour de plus amples renseignements, consulter 
les Règlements des Prix décernés par l'Université de 
Lausanne, en vente au Secrétariat de l'Université au 
prix de Fr. 0.50. 
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P R I X DÉCERNÉS P A R L 'UNIVERSITÉ 

I . 
Prix communs à plusieurs Facultés et Ecoles 

Pr ix de lu Section vaudoise de l'Association 
suisse pour la Société des Nations. 

Institué en 1929 par la dite Association. 
Prix, d'un montant de l*r. 200.— à Fr. 300.—, destiné 

à récompenser un travail sur un sujet concernant toute 
institution officielle internationale tendant à l'améliora
tion des relations politiques internationales. Sont admis à 
concourir tous les étudiants et les gradués dans les deux 
années qui suivent la date de leur grade. Les travaux 
doivent être déposés au Secrétariat de l'Université le 
1 « décembre au plus tard. 

Prix Davel. 

Institué en 1900 par le Comité des Monuments Davel. 
Prix unique, d'un montant d'environ Fr. 800.—. Peut 

être décerné tous les trois ans à un travail inédit sur un 
sujet d'histoire vaudoise avant 1815. Sont admis à con
courir tous les étudiants de l'Université, et les anciens 
étudiants dans les trois années qui suivent leur exmatricu-
lation. Les travaux doivent être déposés au Secrétariat 
de l'Université le l<" décembre au plus tard. 

Prix Emile Duboux. 

Institué en 1907 par Mlle Jenny Duboux, en souvenir 
de son frère, le Dr Emile Duboux. 

Un ou plusieurs prix d'un montant total- d'environ 
Fr. 175.—. Peuvent être décernés chaque année à des 
travaux originaux de "psychiatrie ou de philosophie, ou, ,à 
leur défaut, â des travaux originaux en rapport aveo 
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l'enseignement des Facultés de médecine, théologie et 
lettres. Sont admis à concourir les étudiants et LE3 an
ciens étudiants dans les trois années qui suivent leur ex-
matriculation. Les travaux doivent être déposés au Se
crétariat de l'Université le 1« décembre au plus tard. 

Prix M IIII«-LU>II-< . 

Institué en 1929 par H. Remsen Whitehouse. 
Prix unique, d'un montant d'environ Fr. 500.—. Peut 

être décerné chaque année à un travail d'histoire ou de 
littérature intéressant à la lois la France et la Suisse. 
Sont admis à concourir tous les étudiants (étudiantes ex
clues) suisses, de préférence vaudois ou suisses romands. 
Les travaux doivent être déposés au Secrétariat de l'Uni
versité le 1 e r décembre au plus tard. 

L'RIS SVOMMTER* 
Institué par la famille de Frédéric Nesslcr, professeur de littéra-

ure allemande de 1840». 1873. 
Prix unique d'un montant rie Fr. 500.— décerné ebaque année 

alternativement à un licencié en théologie et à un licencié és 
lettres pour leur faciliter un séjour d'études à l'étranger. 

PRIX L'CLET. 

Institué en 1940 par M. Louis Pelet, professeur de chimie de 
1900 à 1924. 

Prix unique d'un montant d'environ Fr. 150.—. Décerné'chaque 
année â l'étudiant chimiste ou ingénieur-chimiste qui a obtenu la 
meilleure moyenne dans les branches chimiques au cours des exa
mens des 1 « et 2me années. 

I I . 

Prix spéciaux aux différentes Facultés et Ecoles 
FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix I.evade. 

Institué par David Levade, professeur de théologie dog
matique de 1810 à 1834. 

Prix et accessits d'un montant total de Fr. 100.— dé
cernés tous les deux ans à la suite d'un concours de lec
ture et de diction qui a lieu au semestre d'été. 
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Prix Paul Cliapais-Secrélan. 

M. le pasteur Henri Gailloud, décédé en 1943, a institué 
par testament un fonds Paul Chapuis-Secrétan, dont les 
revenus servent à récompenser, par des prix d'un total 
de Fr. 300.— environ, des travaux de concours de théolo
gie pratique. 

Sont admis à concourir les étudiants de quatrième année 
de la Faculté de théologie universitaire et de la Faculté 
de théologie de l'Eglise libre vaudoise. 

Les travaux doivent être déposés au Secrétariat de 
l'Université le l c t décembre au plus tard. 

Pris Cay. 
Institué en 1840 par François-Louis Gay (1774-1851), juge de 

paix de Lutry. ce prix est destiné à récompenser les étudiants de la 
Faculté de théologie qui ont obtenu en moyenne la note 9 à leurs 
examens. 

F A C U L T É DE DROIT 

Prix Bippert. 

Institué en 1896 par Henri Bippert, Juge cantonal 
de 1851 à 1885. 

Un ou plusieurs prix d'un montant total de Fr. 1200.— 
qui peuvent être décernés chaque année aux meilleurs 
travaux inédits sur des sujets de droit suisse. Les étu
diants et les gradués de la Faculté de droit dans les 
quinze ans qui suivent l'obtention de leur grade sont 
admis à oonoourir. Les travaux doivent être déposés au 
Secrétariat de l'Université le Ie* décembre au plus tard. 

Prix Cb.-Ph. Hcreier. 

Institué par la famille de Charles-Philippe Mercier, en 1930. 
Prix unique d'un montant de Fr . 200.—, décerné tous les deux 

ans à l'étudiant en droit qui se sera montré le plus méritant, ou 
par sa thèse, ou par ses examens. 
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ÉCOLE DES SCIENCES SOCIALES 

ET POLIT IQUES 

Prix de la Société vauiloise IRMililé pablio.no. 
Institué par la dite Société en 1031. 
Un ou plusieurs prix d'un montant de Fr . 100.— ou davantage, 

décernés aux meilleurs étudiants de l'Ecole des sciences sociales 
et politiques, et destinés à les aider à poursuivre leurs études à 
l'étranger, à payer les frais d'impression de leur thèse, etc. 

FACULTÉ DE MEDECINE 

Prix de Cérenvîlle. 

Institué en 1897 par E. de Cérenville, professeur de 
clinique médicale de 1890 à 1898, et Madame de Céren
ville, en souvenir de leur fils. 

Prix d'une valeur de Fr. 500.— environ. Peut être dé
cerné chaque année à un travail original d'anatomie, de 
physiologie ou de pathologie, se rapportant de préférence 
au système nerveux. Sont admis à concourir les étudiants, 
ainsi que les anciens étudiants dans les cinq années qui 
suivent leur exmatriculation. Les travaux doivent être 
déposés au Secrétariat de l'Université le 1 e r décembre 
au plus tard. 

Prix Combe. 

Institué par Adolphe Combe, professeur de pédiatrie 
de 1898 à 1917. 

Un ou plusieurs prix d'une valeur totale de Fr. 1500.—. 
Peuvent être décernés chaque année à des travaux origi
naux de pédiatrie. Sont admis à concourir les étudiants 
et les anciens étudiants de la Faculté de médecine dans 
les cinq années qui suivent leur obtention, dans l'une des 
Universités suisses, du diplôme fédéral de médecin ou du 
grade de docteur en médecine. Les travaux doivent être 
déposés au Secrétariat de l'Université le 1« décembre au 
plus tard. 

http://pablio.no
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Prix Marc Dnfour. 

Institué par Marc Buteur, professeur d'ophtalmologie 
de 1890 à 1910. 

Prix unique d'un montant d'environ Fr. 800.—. Peut 
être décerné chaque année à un travail scientifique ori
ginal portant sur l'une des matières enseignées à la Fa
culté de médecine. Sont admis à concourir les étudiants 
et les anciens étudiants dans l'année qui suit leur exma-
triculation. Les travaux doivent être déposés au Secréta
riat de l'Université le 1 e r décembre au plus tard. 

Prix César Itoux. 
Institué en 1914 par C. de Maccdo Soarès en hommage à César 

Roux, professeur de clinique chirurgicale de 1890 à 1920. 
Deux prix d'un montant total d'environ Fr. 600—. Peuvent être 

décernés chaque année, pour les 2/3 à un étudiant suisse et pour 
1/3 a un étudiant étranger, pour leur faciliter un voyage d'études. 

FACULTÉ DES LETTRES 

Pr i x Follope. 

Institué en. 1892 par Martin-Alphonse Follope. 
Prix unique consistant en une médaille de vermeil et 

une somme de Fr. 100.—. Peut être décerné chaque 
année à un recueil de vers inédits. Sont admis à con
courir tous les étudiants de l'Université, et les anciens 
étudiants dans les deux années qui suivent leur exmatri-
culation. 

Lorsque le prix de poésie n'aura pas été décerné pen
dant deux années consécutives, il sera institué dans l'an
née suivante, parallèlement au concours de poésie, un 
concours ouvert à tous les étudiants immatriculés à la 
Faculté des lettres sous le nom de Concours Follope (cri
tique et histoire littéraire). Les concurrents devront pré
senter un mémoire sur la critique ou l'histoire littéraire 
d'une œuvre appartenant à la poésie française. I*e prix 
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sera constitue, par la somme qui sera disponible sur les 
arrérages des deux années où le prix de poésie n'aura pas 
été décerné. 

Les recueils de vers et mémoires doivent être déposés 
au Secrétariat de l'Université le 1 e r décembre au plus 
tard. 

Lorsqu'aucun mémoire n'aura été présenté au Concours Follope 
(critique et histoire littéraire) OH jugé digne de récompense, la somme 
disponible pourra être attribuée à un étudiant dont les travaux 
présentés au séminaire de français auront paru particulièrement 
estimables. 

F A C U L T É DES SCIENCES 

PRIX BRIIIUIER. 

Institué en 1899 par Henri Brunner, professeur de chi
mie de 1873 à 191.0. 

Prix unique d'un montant d'environ Fr. 200.—. Peut 
être décerné chaque année à un étudiant, ou ancien étu
diant, pour un travail préparé dans un des laboratoires 
de la Faculté des sciences et de l'Ecole de pharmacie. 

Les mémoires doivent être déposés au Secrétariat de 
l'Université Je 1« décembre au plus tard. 

ECOLE POLYTECHNIQUE 
DE L 'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

ECOLE D'INGÉNIEURS 

N . B. — Voir le Programme des cours de l'Ecole Polytechnique 
de l'Vniversitc de Lausanne. 

PRIX LANDRY. 

Institué en 1937 par Jean Landry, professeur d'élec-
trotechnie de 1903 à 1940, Directeur de l'Ecole d'in
génieurs de 1919 à 1940. 

Prix unique d'un montant de Fr. 500.—. Peut être 
décerné chaque année à un travail scienliliqtie original 
portant sur l'une des matières enseignées dans les sec
tions de génie civil, de mécanique ou d'électricité de 
l'Ecole. Sont admis à concourir les étudiants régulière
ment inscrits à l'Ecole, les anciens élèves diplômés de 



PRIX DÉCERNES l 'Ait L 'UNIVERSITÉ 133 

l'Ecole qui n'ont pas terminé leurs études depuis plus de 
deux ans comptés à partir du 1" novembre de l'année de 
leur diplôme. Le temps d'assistance régulier dans un la
boratoire ou autre service relevant de l'Ecole est con
sidéré comme rentrant dans le temps des études. 

P r i x C o u s i n . 

Institué par ses parents, en souvenir de René Cousin, élève de 
l'Ecole d'ingénieurs, mort pour la France en octobre 1917. 

Prix unique d'un montant de Fr. 50.—. Peut être décerné chaque 
année à l'étudiant qui a obtenu le meilleur résultat à l'examen 
propédeutïque. 

P r i x D o m i n e r . 

Institué en 1921 par Auguste Dominer, professeur des ponts et 
charpentes de 1901 à 1038, Directeur de l'Ecole d'ingénieurs de 1904 
à 1907. 

Prix unique d'un montant de Fr. 500.—. Peut être décerné cha
que année à l'étudiant ingénieur constructeur, mécanicien ou électricien 
qui, ayant accompli sans interruption à l 'Ecole d'ingénieurs le 
cycle complet de ses études y a obtenu la meilleure moyenne gé
nérale (8,5 au minimum). 

P r i s ( « r e n i e r . 

Institué en 1905 par Wi l l iam Grenier, professeur de mécanique 
industrielle de 1874 à 1902. 

Un ou deux prix d'un montant total de Fr. 250.— environ. Peu
vent être décernés chaque année aux élèves des deux dernières 
années 'de l'Ecole d'ingénieurs qui auront fait preuve durant leurs 
études des dispositions artistiques les plus marquées dans l'élabo
ration de leurs projets. 

P r i x î le l a S o c i é t é v a u d o i s e d e s ina . - i i i . -m-s e t a r c h i t e c t e s . 

Institué par la dite Sociélé en 1930. 
Prix unique d'un montant de Fr. 100.—. Décerné chaque année 

à un étudiant qui a obtenu un des meilleurs résultats aux épreuves 
pratiques du diplôme d'ingénieur constructeur, mécanicien ou élec
tricien. 

l ' . i x d e s a n c i e n s é l è v e s 

d e l ' E c o l e d ' I n g é n i e u r s d e L a u s a n n e A » E « I . L . 

Institué par la dite Société en 1938. 
Prix unique d'un montant de Fr. 200.— décerné chaque année 

à un étudiant qui termine ses études d'ingénieur constructeur, mécani
cien, électricien ou chimiste avec l'une des meilleures moyennes géné
rales (8,5 au minimum) durant le cycle complet de ses études. 

http://ina.-iii.-m-s
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ECOLE D'ARCHITEOTUIIE 

Prix 
<l« groupe des architectes de la Société 
vaudoise des ingénieurs et architectes. 

Institué par la dite Société en 1944 et pour 5 ans. 

Prix unique d'un montant de Fr. 200.— destiné à ré
compenser le meilleur projet présenté à un concours spé
cial ouvert aux élèves de 1« classe de l'Ecole d'archi
tecture. 

N I . 

Prix Arnold Reymond. 
Fondation Charles-Eugène Guye. 

Par son testament, daté du lï> mai 1941, M. Ch. E. 
Guye, professeur honoraire de l'Université de Genève, 
docteur honoris causa de l'Université de Lausanne, a 
légué à l'Université de Lausanne une somme destinée à 
la création d'un prix de philosophie scientifique dénommé 
«Prix Arnold Reymond, fondation Charles-Eugène Guye». 

Ce prix est destiné à récompenser l'œuvre, l'ouvrage 
ou le mémoire qui exposera de la façon la plus claire et 
la plus objective les progrès et les tendances de la philo
sophie scientifique au cours des dix dernières années, ou 
ceux d'une discipline scientifique particulière (mathéma
tique, physique, biologie, médecine, etc.). 

Il est décerné tous les dix ans au moins, tous les cinq 
ans au plus. Il a été décerné pour la première fois le 2 
mars 1944. 

Premier titulaire: M. Lcoomte du Nouy. 



SPORTS 
CULTURE PHYSIQUE 

COURS 
HE 

GYMNASTIQUE 



C O U R S 
de 

Culture physique et d'entraînement sportif 
D E L ' U N I V E R S I T É 

DIRECTEUR : 

M. CONSTANT BUCHER, MAÎTRE DE SPORTS 

Ces cours sont ouverts â tous les étudiants et étudiantes 
régulièrement inscrits. Ils ont lieu, en général, tous les 
jours de 17 H. à 19 h. dans la salle de gymnastique ou 
sur le terrain du Collège classique cantonal, avenue de 
Béthusy. 

AUCUNE FINANCE N'EST DEMANDÉE 

Matière enseignée : 

Culture physique générale, courses diverses, sauts, 
lancers, engins, lutte, boxe, natation, escrime, tennis, 

jeux. 

Sports de compétition : 

Football, athlétisme, cross-country, basket-bal 1, hockey 
sur glace, ski. 

Renseignements auprès du maître de sports ou de 
la commission sportive, place de la Cathédrale 5 . 

Demander le programme détaillé 
au Secrétariat de V Université. 
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Ecole d'escrime (Petit-Chêne, 19.) 

Professeur: M E HENGRAVE, maître d'armes (2 61 54). 

Manège de l'Eglantine. 

Professeur: M . G. GRUAZ. ( 2 89 63 ) . 

Manège de La Sallaz. 

Professeur : M. G. BALSIGER ( 2 6 5 57). 

Rowing Cliib. 

(Ouchy, Garage du Club). Exercices réguliers tous 
les jours, de 18 à 19 h. 30 (en été seulement). 

Lausanne-Sports. 

SECTION D'AVIRON. Exercices réguliers tous les jours; 
s'adresser Garage Union nautique, Ouchy-Lausanne. 

Etablissements en rapport avec l'Université 
ET DONT LES ÉTUDIANTS 

SONT ADMIS A PROFITER A DES CONDITIONS SPÉCIALES 



Cours pour la formation de Maîtres et Maîtresses 

de gymnastique 

Sous les auspices du Département de l'Instruction pu
blique et, des Cultes du Canton de Vaud, l'Université de 
Lausanne organise des cours pour la formation des maî
tres et maîtiesses de gymnastique. 

Ces cours ont pour but de préparer théoriquement et 
pratiquement les candidats aux examens pour l'obten
tion du diplôme fédéral N° 1 de maître de gymnastique, 
selon le Règlement d'examen du Département militaire 
fédéral du 26 juin 1936. 

L'organisation en est la suivante: 

Direction: M. Robert Tharin, inspecteur de gymnastique 
au Département de l'Instruction publique et des Cultes. 

Secrétariat et comptabilité: Secrétariat de l'Université. 

Durée et période des cours: Pour les rendre accessibles à 
chacun, les cours sont répartis sur deux ans. 

Ils comprennent: 

Par année: 36 séances théoriques et pratiques d'un mer
credi après-midi cluicune, de 4 heures. Au total: 
144 heures. Pour les 2 ans: 288 heures. 

Par année: un cours d'été, théorique et pratique, de 18 
jours, en 3 semaines consécutives pendant le mois 
d'août. Au total: 111 heures (répartition du temps: 
lundi 6 h., mardi 1 h., mercredi 6 h., jeudi 7 h., ven
dredi 7 h-, samedi 4 h. = 37 h. par semaine. Pour 
les 2 ans: 222 heures. 

Par année: un cours d'hiver pour le ski et le patin, de 
2 semaines entre Noël et le 10 janvier. Une excursion 
de 3-4 jours (la première année seulement). 



Programme d'enseignement: (reparti sur les deux ans) 
Anatomie: 30 h. M. le professeur N. Popoff. — Phy
siologie: 30 h. M. le professeur A. Fleisch. — Hygiène: 
30 h. M. le D r J.-P. Chapuis. — Histoire de la gym
nastique : 15 h. M. P. Kourth. — Gymnastique orthopé
dique: 15 h. M. le D r P. Martin. — Méthodologie: 
30 h. M. R. Tharin. — Leçons pratiques: 50 h. M. R. 
ïharin. — Gymnastique garçons: 60 h. M. N. Yersin. 
— Gymnastique filles: 60 h. M. D. Blanchet. — Ath
létisme: 50 h. M. C. Bûcher. — Gymnastique aux 
engins: CO h. M. R. Gruaz. — Natation: 40 h. MM. 
N. Yersin et C. Bûcher. — .Teux: 40 h. MM. C. C. 
Bûcher et R. Gruaz. 

Ouverture des cours: Les cours commenceront en oc-
tobre 1946, â l'Ecole de Médecine de Lausanne. Ils du
reront jusqu'en automne 1948, période de début de la 
prochaine série de deux ans. 

Conditions d'inscription: Les conditions requises pour la 
participation au cours sont celles exigées par le Règle
ment d'examen du 26 juin 1936 pour les candidats au 
diplôme fédéral N° 1 de maître de gymnastique, à 
savoir : 
être porteur d'un certificat de maturité (baccalauréat) 
ou d'un brevet d'instituteur ou d'institutrice primaire. 

Finance d'inscription: Les participants admis à suivre les 
cours et, par conséquent, à subir l'examen final doi
vent verser une finance d'inscription de Fr. 50.— par 
année. ' 

En outre, un émolument d'examen de Fr. 50.— sera 
demandé à la fin des cours, avant l'examen. 

Renseignements: Pour toute autre demande de renseigne
ments s'adresser à la Direction des cours, Département 
de l'instruction publique. 

TiC Directeur des cours: 
R. T H A K I N . 
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Le programme des cours de l'Université de 

Lausanne pour le semestre d'été 1047 a été vu et 

approuvé par le Département de l'Instruction publi

que et des Cultes. 

Lausanne, le 11 février 1047. 

Le Chef du Département 

Ed. .TAQUET 



RENSEIGNEMENTS DIVERS 



SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VAUDOISE 135 

La Société Académique Vaudoise 

a été fondée en 1890 pour être 

VASSOCIATION DES AMIS DE L'UNIVERSITÉ ., 

DE LAUSANNE 

Soutenir matériellement et moralement l'Université. 
rassembler autour d'elle des amitiés aussi nombreuses 

et aussi agissantes que possible, 
travailler au développement de la liaute culture dans le 

canton de Vaud, 
contribuer à faire de Lausanne une ville universitaire 

dans la plus belle acception du mot. 
tel est le but que ses fondateurs assignèrent à la Société 

académique vaudoise, tel est le but qu'elle se propose 
aujourd'hui comme en 1890. 

Grâce à la générosité de ses membres, la Société 
Académique Vaudoise gère actuellement un capital de 
Fr. 300.000.—, ce qui lui permet d'accorder chaque 
année des subsides pour plusieurs milliers de francs, no
tamment pour des bourses d'étude, l'achat de livres ou 
d'appareils, et l'édition de travaux scientifiques. 

Pour pouvoir remplir toujours mieux son rôle, elle 
compte sur l'appui de tous ceux qui ont fait leurs études 
supérieures à Lausanne. 

Etudiants d'aujourd'hui, souvenez-vous de la 

SOCIÉTÉ A C A D É M I Q U E VAUDOISE 

quand, grâce aux études que vous aurez faites à Lau
sanne, vous serez en état de gagner honorablement votre 
vie. 

Si vous le pouvez, venez dès maintenant grossir ses 
rangs. 

Cotisation annuelle: Fr. 5.—, démembre à vie; Fr. 100.— 
•Bulletins d'adhésion au Secrétariat de l'Université. 
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BIBLIOTHÈQUES, MUSÉES ET ARCHIVES 
I. Bibliothèques. 

1. BIBLIOTHÈQUE CANTONALE ET UNIVERSITAIRE 
(Palais de Ruminé). La salle de travail est ouverte 
tous les jours de la semaine et toute l'année (sauf 
quinze jours de fermeture fin juillet pour révision) 
de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h. 30; le samedi jusqu'à 17 h. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour, 
durant toute l'année, de 9 à 1 2 h. et de 15 à 18 h. 30 ; 
le samedi jusqu'à 17 h. 

2. BIBLIOTHÈQUE DE LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
(Ancienne Académie, salle du séminaire). Ouverte aux 
étudiants .et à MM. les pasteurs. S'adresser à M. le 
professeur Georges PIDOUX, bibliothécaire. 

3. BIBLIOTHÈQUE DE LA FACULTÉ DE DROIT (place de 
la Cathédrale 5 A). Ouverte aux étudiants endroit; 
voir les affiches. 

4. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES 
(bibliothèques Millioud et Pareto) (Rue Vuillermel, 2). 
Ouverte aux étudiants; voir les affiches. 

5. BIBLIOTHÈQUE ET SALLE DE TRAVAIL DE L'ECOLE 
DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES (Place de la Ca
thédrale 5, 2me étage). Accessible aux étudiants de 
l'Ecole sur dépôt d'une caution de 10 fr. S'adresser à 
M . le professeur Jules CHUARD, directeur de l'Ecole 
des H. E. C. 

6. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DE MÉDECINE (rue Ca
roline 20). Ouverte aux étudiants ; vo i r i es affiches. 

7. BIBLIOTHÈQUE ET SALLE DE TRAVAIL DE LA FA
CULTÉ DES LETTRES (Cité devant, Maison Levade, i e t 
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étage). Accessible aux étudiants immatriculés de la 
Faculté des lettres. 

8. BIBLIOTHÈQUES DES INSTITUTS DE LA FACULTÉ 
DES SCIENCES (Palais de Rumine et Ecole de chimie 
et de physique, place du Château : laboratoires de phy
sique, chimie, zoologie, botanique, géologie, etc.) . 
Collections spécialisées de périodiques, réservées à 
l'usage des instituts. Leur consultation par des per
sonnes étrangères à ceux-ci est subordonnée à l'auto
risation des directeurs intéressés. 

9. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DE PHARMACIE (Ecole 
de Chimie et de Physique, Place du Château). Ouverte 
tous les jours ouvrables, de 8 à 12 b. et de 14 à 4 8 h. 

10. SÉMINAIRE DE MATHÉMATIQUES (Ecole d'In
génieurs). Accessible à tous les étudiants immatriculés 
à la Faculté des Sciences, sur dépôt d'une caution 
de 10 fr. S'adresser à M. le professeur Ch. BLANC, 
directeur du séminaire. 

11. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE D'INGÉNIEURS. Tous 
les jours ouvrables de 10 à 12 h. et de 14 à 17 h. Le 
samedi de 10 à 12 h. S'adresser à M. F. LUGEON, 
bibliothécaire. 

12. SALLE DE LECTURE DES ÉTUDIANTS. (Place de la 
Cathédrale 5, rez-de-chaussée). Tous les jours, de 8 à 
20 heures. 

1 3 . BIBLIOTHÈQUE ET SALLE DE LECTURE DE LA SO
CIÉTÉ VAUDOISE DES SCIENCES NATURELLES (Palais de 
Rumine, sous-sol). 550 périodiques, incorporés à la 
Bibliothèque Cantonale à la fin de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
et vendredi, de 10 à 12 h. ; mercredi, de 14 à 16 h. 

14. BIBLIOTHÈQUE CENTRALE SUISSE POUR L'ENSEI
GNEMENT COMMERCIAL, publique et gratuite (Place de 
la Cathédrale 5, 2e étage). Ouverte lundi et vendredi, 
de 15 à 17 h. 
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II. Musées. 

1. MUSÉE BOTANIQUE (Palais de Rumine). Pour le 
visiter, s'adresser au conservateur, M. le professeur 
A . MAILLEFBR. 

2. MUSÉE ZOOLOGIQUE (Palais de Rumine)'. Conser
vateur : M. J. DE BEAUMONT. Ouvert mercredi, sa
medi et dimanche, de 1 0 à 12 h. et de 14 à 17 h. en 
été — de 10 à 12 h. et de 1 4 à 1 6 h. en hiver. 

3. MUSÉE GÉOLOGIQUE ET MINÉKALOGIQUE (Palais 
de Rumine). Conservateur : M . A . BERSIER. Ouvert 
mercredi, samedi et dimanche, de 10 à 1 2 h. et de 14 
à 17 h. en été •— de 10 à 12 h. et de 14 à 1 6 h. en hiver. 

4. MUSÉE AGRICOLE. S'adresser au Directeur de 
l'Ecole d'agriculture, Marcelin s/ Morges. 

5. MUSÉE DES BEAUX-ARTS (Palais de Rumine). Con
servateur : M. J. DESCOULLAYES. Ouvert gratuitement 
tous les jours, sauf le lundi, de 1 0 à 12 h. et de 14 à 
17 h. en été ; de 10 à 1 2 h. et de 1 4 à 1 6 h. en hiver. 

6. MUSÉE HISTORIQUE (Palais de Rumine). Conser
vateur : Mlle A. REINBOLD. Ouvert mercredi, samedi 
et dimanche, de 10 à 1 2 h. et de 1 4 à 17 h. en été ; de 
10 à 1 2 h. et de 14 à 16 h. en hiver. 

7. MUSÉE HISTORIOGRAPHIQUE VAUDOIS (Cité-Devant 
21. Conservateur : "Vacat. Ouvert mardi, mercredi et 
vendredi de 14 à 16 h. Meures de consultation : 
mercredi de 14 à I61ieures. 

8. CABINET DES MÉDAILLES (Palais de Rumine). 
Conservateur : M. C. MARTIN. Pour visiter, s'adresser 
au conservateur. 

III. Archives cantonales. 

Place (Je la Cathédrale i. Archiviste d'Etal: M. L. 
JUNOD. Heures d'ouverture: du 1 5 septembre au 
14 avril: de 8 à 1 2 h. et de 14 à 18 h.— du 15 avril au 
14 septembre: de 7 à 1 2 et de 1 4 à 17 h. Fermé le sa
medi après-midi. 
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FONDAT IONS DIVERSES 

Fonds de la Société suisse de pharmacie 
pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 

en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds met au concours 
des travaux dont la liste est indiquée par affiche. 

Les conditions du concours peuvent être demandées 
au directeur de l'Ecole de pharmacie de l'Université de 
Lausanne. 

Le prix consiste en une médaille accompagnée d'une 
somme d'argent dont la commission fixe le montant. 
La distribution du prix a lieu, si possible, à l'occasion 
de l'assemblée générale de la Société suisse de phar
macie. 

MM. les professeurs et privât docents accorderont leur 
appui aux étudiants en pharmacie et aux pharmaciens 
qui désirent entreprendre un des travaux mis au con
cours. 

Les thèses de doctorat ne sont pas admises au con
cours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat de 
la Société suisse do pharmacie. Sihlstrasse 37, Zurich 1. 

Fondation Escher-Abegg. 

Pour soutenir des travaux scientifiques importants 
(thèses exclues) de professeurs ou d'étudiants suisses. 

Voir, au secrétariat de l'Université, la brochure du 
9 avril 1929 concernant la dite fondation. 
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Prix Charles Béguin et prix Galenica. 

A l'occasion du dixième anniversaire de sa fondation, 
la Société Anonyme GALENICA, À Berne et Lausanne, 
a fondé: 

1. 1s prix Charles Béguin, en l'honneur du Président de 
son Conseil d'Administration qui pendant 40 ans a 
servi avec fidélité, efficacement, les intérêts de la 
pharmacie et ses organisations professionnelles, 

2. le prix Galenica, en commémoration du 10">e anni
versaire do la Société. 

Cette fondation vise à encourager auprès des étudiants 
en pharmacie l'étude et le développement de la phar
macie galénique. 

Le prix Charles Béguin est accordé fous les deux ans 
pour des travaux de pharmaciens diplômés, ainsi que 
pour des thèses de doctorat en pharmacie. 

Le prix Galenica a été transformé en 1946 en 5 bourses 
annuelles de Fr. ">00.— chacune. L'une de ces bourses 
est mise À la disposition de l'Ecole de pharmacie de 
l'Université de Lausanne. 

Tous les étudiants en pharmacie de nationalité suisse 
sont admir À concourir. 

Les travaux présentés doivent être rédigés dans l'une 
des trois langues nationales, pourvus du nom de leur 
auteur et adressés à la Direction de la Galenica à Berne, 
en deux exemplaires dactylographiés. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. le Directeur 
do l'Ecole de pharmacie. 

Fondation M. A. JANGGEN 

La Fondai ion M. A. Janggen a été instituée pour fa
ciliter leurs études et leur formation à des étudiants bien 
doués, ;i ceux en particulier qui se destinent à une car
rière universitaire. 

Pour renseignements s'adresser au Conseil de la Fonda
tion (Stiftungsrat der Janggen—Pôhn—Stiftung, St. Gal
lon) ou au Secrétariat de l'Université. 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
A LAUSANNE 

I. Le Collège classique prépare les élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée : 10 ans; durée des étu
des : 6 ans. — Directeur : M. Camille DUDAN. 

II. Le Collège scientifique prépare aux carrières 
industrielles et aux éludes scientifiques. Age d'entrée: 11 ans ; 
durée des études : 5 ans. — Directeur: M. Pierre CHESSKX. 

III. Le Gymnase classique fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 16 ans; 
durée des études : 2 ans; — décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : « ) latin-grec; b) latin-langues modernes; c) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales > peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'autre des diplômes prévus sous lettres a 
et b. — Directeur : M. Georges RAPP. 

IV. Le Gymnase scientifique fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 16 ans ; durée des études : 2 y» 
ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 

Directeur : M. Georges RAPP. 

V. i • ••!<• supérieure <le commerce prépare les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études : 5 ans ; âge d'admission : 14 ans. Décerne 
des diplômes professionnels et la maturité commerciale. — 
Directeur : M. Jean-Pierre PHADERVAND. 

VI. Les Ecoles normales préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignement dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée : 16ans. Durée des études : 
4 ans. — Directeur : M. Georges CHEVALLAZ. 
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VII. L 'Ecole supérieure de jeunes filles de la 
ville de Lausanne a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M . Georges PANCHAUD. 

VIII. Le Gymnase de Jeunes filles de la Tille de 
Lausanne fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée 
16 ans. Durée des études : 3 ans. — Baccalauréat ès lettres 
(Latin-grec ; latin-anglais). Diplôme pédagogique. Diplôme 
de culture générale. — Directeur : M. Marcel MONNIER. 
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SEMESTRE D'ÉTÉ 1947 

AVIS 
Le secrétariat se trouve au Palais de Rumine. Il est ou

vert du 12 avril au 17 mai, de 9 h. à midi et de 15 à 17 h., 
sauf le samedi après-midi; du 17 mai au 14 octobre il est 
ouvert de 10 h. à midi. 

IMMATRICULATIONS 

Les demandes d'immatriculation pour le semestre d'été 
doivent être déposées avant le 10 mai. 

INSCRIPTIONS 

Les feuilles d'inscription aux cours doivent être deman
dées au Secrétariat, el lui être rendues remplies par les 
étudiants en 

Théologie, Droit 
Se. Soc. H. E. C!. 
Médecine, Pharmacie 
Lettres, Sciences 

du 14 au 17 avril 
du 18 au 24 avril 
du '25 avril au 3 mai 
du 4 au 10 mai 

MM. les étudiants sont tenus de se conformer à l'ordre 
ci-dessus. 

Les finances d'inscription peuvent être réglées jusqu'au 
17 mai y compris. 

Passé les dates fixées, toute demande d'inscription dont 
le retard n'est pas motivé sera frappée d'une surtaxe de 
cinq, francs. 

La môme prescription s'applique aux étudiants qui, après 
le 17 mai et sans excuse valable, se présenteront pour régler 
leurs finances de cours 

Prix: Fr. 1.— 


